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Résumé 

Dans une conjoncture où le foncier revient au centre des réflexions et des débats dans le monde, nos terres 

collectives, qui ont depuis toujours suscité un intérêt majeur, reviennent en force dans l’actualité des événements car 
leur statut particulier a été longtemps considéré comme responsable d’une discrimination à l’égard des femmes en 

particulier et des groupes ethniques en général. Il fallait à cet effet s’attaquer à ces inégalités pour assurer l’égalité 
d’accès des hommes et des femmes à la terre et instaurer une meilleure gestion qui garantira une sécurité 

alimentaire, une cohésion sociale et un développement économique important. 

Ce travail se propose d’étudier et de comparer deux mouvements sociaux nés suite aux différentes formes 

d’accaparements des terres collectives notamment : le mouvement des Soulalyates du Gharb et le mouvement social 
d’Azrou dans le Moyen Atlas. Ce travail se propose également de mettre en exergue les différentes positions des 

acteurs concernés par le foncier collectif face aux modalités des cessions et de reconversions des terres collectives 
au Maroc. La refonte du statut juridique est l’apanage de l’Etat qui est dans l’obligation de résoudre ce dilemme. Une 

partie de ce travail énumérera les différentes actions entreprises par les décideurs à cet effet . 

 

Mots clés auteur 
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Title: Commonly held land in the face of social movements in Morocco 

 

Abstract 

In a situation in which landholding has returned to the centre of reflection and debate in the world, our commonly held 
land that has always generated major interest is returning strongly to the news as its status has long been considered as 
responsible for discrimination against women in particular and ethnic groups in general. It was necessary to combat 
these inequalities to ensure equal access to land for men and women and to set up better management to guarantee 
food security, social cohesion and substantial economic development. 

This work studies and compares two social movements that formed after different forms of grabbing of commonly held 

land and in particular the Soulalyates movement in the Gharb and the Azrou social movement in the Middle Atlas. This 
highlights the different positions of stakeholders concerned by commonly held land in the face of procedures for the 
sale and reconversion of common land in Morocco. The revision of the legal status is a prerogative of the state that has 
the obligation of resolving the dilemma. Part of this work lists the various actions undertaken by decision makers for this 
purpose. 

 

Author keywords 

Commonly held land, land grabbing, « Soulalyates » women. 

 





 

Remerciements 

 

J’adresse mes sincères remerciements à Monsieur Bessaoud pour sa disponibilité, ses conseils avisés et sa 

confiance. 

Mes remerciements sont également dédiés à Madame Maizi pour ses précieuses remarques et consignes et 

pour l’intérêt qu’elle a manifesté à l’égard de mon travail. 

Je ne remercierai jamais assez le professeur Mahdi pour tout le soutien, l’encadrement et le suivi qu’il 
m’a apporté tout au long de la réalisation de ce travail. Merci de m’avoir encouragée sans cesse et de 

m’avoir brillamment guidée dans ma réflexion.   

Je remercie les personnes que j’ai interviewées, spécialement les membres de l’Association Achbar, 
Monsieur Oushabou et Madame Houria, qui m’ont beaucoup aidée lors de mes déplacements sur le 
terrain et dont les déclarations m’ont été d’un profond éclaircissement et d’une  grande utilité pour ma 
recherche. 

Je remercie mes parents, mes frères et mes sœurs qui m’ont toujours soutenue.  

Merci également à ma fille qui a supporté à contrecœur mon absence. 

Mes pensées vont également à mes meilleurs amis, Loubna, Sarah, Tarik, Soufiane et Marouane, qui ont 

rendu ces années d’étude en France aussi agréables. Merci pour leurs encouragements continus.  

 





Benjeddi M. - Les terres collectives à l’épreuve des mouvements sociaux au Maroc   1 

Table des matières 

Liste des Tableaux ........................................................................................................................................................................... 3 

Liste des graphes .............................................................................................................................................................................. 3 

Liste des Cartes................................................................................................................................................................................. 3 

Liste des photos ................................................................................................................................................................................ 3 
 

Introduction ..................................................................................................................................................................................5 

I - Cadre théorique  ..........................................................................................................................................................8 

II - Problématique .............................................................................................................................................................9 

III - Questions de recherche  .......................................................................................................................................... 11 

IV - La méthodologie....................................................................................................................................................... 12 

1. Recherche bibliographique ....................................................................................................................................... 12 

2. Travail d’enquête ........................................................................................................................................................ 12 

3. Les difficultés rencontrées ........................................................................................................................................ 13 

4. Structure du rapport.................................................................................................................................................... 13 
 

Partie 1 - Les terres collectives en question .................................................................................................................15 
I - Des terres de tribus sous tutelle administrative  .............................................................................................. 17 

II - Des terres historiquement convoitées ................................................................................................................. 18 

III - Des terres échappant à la discipline tribale...................................................................................................... 20 

1. Pratiques des populations de tribus ......................................................................................................................... 20 

2. Pouvoir des tribus de plus en plus réduit................................................................................................................ 22 

IV - Mécanismes d’accès privatif aux terres collectives  ........................................................................................ 23 

1. L’appropriation privative des terres ........................................................................................................................ 23 

2. L’accaparement institutionnalisé des terres collectives  ....................................................................................... 24 

3. Conclusion ................................................................................................................................................................... 27 
 

Partie 2 - La gestion des terres collectives  contestée par des mouvements sociaux..................................29 
I - Présentation des zones d’étude.  ........................................................................................................................... 31 

1. Municipalité d’Azrou................................................................................................................................................. 31 

2. Municipalité de Mahdia............................................................................................................................................. 32 

II - Fonction sociales et économiques des terres collectives ................................................................................ 33 

1. Les terres collectives support du pastoralisme au Moyen Atlas......................................................................... 33 

2. Les terres collectives support de la céréaliculture au Gharb ............................................................................... 34 

III - Paroles aux acteurs et sort des terres collectives  ............................................................................................ 35 

1. Les transactions sur les terres collectives ............................................................................................................... 35 

2. Perception des Naibs et de leur rô le  ........................................................................................................................ 41 

3. Situation des femmes dans les deux sites. .............................................................................................................. 44 

IV - La marginalisation et l’exclusion à l’origine des mouvements sociaux  .................................................... 45 

1. Le mouvement social d’Azrou  ................................................................................................................................. 46 

2. Le mouvement des Soulaliyates............................................................................................................................... 48 

3. Comparaison entre les deux mouvements. ............................................................................................................. 49 

V - Position et réactions de l’administration de tu telle ........................................................................................ 51 

1. Des circulaires pour rétablir la  justice..................................................................................................................... 51 



2 Mémoire de Master of Science du CIHEAM-IAMM - n.152 - 2017 

2. Le débat national sur les terres collectives ............................................................................................................. 53 

3. L’avis de la tutelle  ...................................................................................................................................................... 54 

4. Réaction des médias................................................................................................................................................... 54 

Conclusion....................................................................................................................................................................................... 57 

Bibliographie................................................................................................................................................................................... 59 

Annexes ........................................................................................................................................................................................... 63 

Annexe 1 - Dahir du 27Avril 1919 art icles en arabe ......................................................................................................... 64 

Annexe 2 - Dahir du 27 avril en Français ............................................................................................................................ 70 

Annexe 3 - 25 Ju illet 1969 terres irriguées en arabe.......................................................................................................... 74 

Annexe 4 - Circulaire 2620 du 23 ju illet 2009 ................................................................................................................... 83 

Annexe 5 - Circulaire 22560 du 22 octobre 2010 .............................................................................................................. 84 

Annexe 6 - Circulaire 4733 du 30 mars 2012 ..................................................................................................................... 86 

 

  



Benjeddi M. - Les terres collectives à l’épreuve des mouvements sociaux au Maroc   3 

 

Liste des Tableaux  

Tableau 1 - L'assiette foncière proposée dans le cadre du PMV pour la région Meknès Tafilalt  .................................... 10 
Tableau 2 - Textes jurid iques et réglementaires relatifs aux terres collect ives ................................................................... 18 
Tableau 3 - Evolution de l'apurement ju rid ique des terres collectives.................................................................................. 19 
Tableau 4 - Exemple de convention de parcours entre tribus au Moyen Atlas ................................................................... 34 
Tableau 5 - Transactions sur les terres collect ives de Mahdia entre 2001 et 2010 ............................................................. 38 
Tableau 6 - Les tribus du Site d'Azrou  ....................................................................................................................................... 39 
Tableau 7 - Historique et détails des terres collectives cédées dans le site d’Azrou  .......................................................... 39 
Tableau 8 - Quelques éléments de comparaison entre les deux mouvements ..................................................................... 50 

 

Liste des Graphes 

 

Graphe 1 - Place du statut collectif ............................................................................................................................................... 6 
Graphe 2 - Répart ition des terres collectives cédées en 2009 .................................................................................................. 9 
Graphe 3 - Résultats de l'épuration juridique des terres collectives  ...................................................................................... 25 
Graphe 4 - Différents usages des terres collectives.................................................................................................................. 26 
Graphe 5 - Répart ition des terres collectives selon leur usage ............................................................................................... 27 
Graphe 6 - Evolution des indemnités des femmes Soulaliyates entre 2011 et 2013 .......................................................... 52 

 

Liste des Cartes 

 

Carte 1 - Azrou prise sur Google Map  ....................................................................................................................................... 31 
Carte 2 - Commune de Mehdia .................................................................................................................................................... 32 
Carte 3 - Localisation de la tribu de Bni Mguild dans le Moyen Atlas ................................................................................ 33 

 

Liste des Photos 

Photo 1 - Entrée de la v ille d'Azrou  ............................................................................................................................................ 31 
Photo 2 - La Kasba de Mahdia..................................................................................................................................................... 32 
Photo 3 - Lotissement Addoha au site de Mahdia .................................................................................................................... 37 
Photo 4 - Lotissement Alliance au site de Mahdia ................................................................................................................... 37 
Photo 5 - Avec les femmes Soulaiyates d’Azrou lors des entretiens .................................................................................... 40 
Photo 6 - Avec des militants de Meknès et d’Azrou lors de notre entrevue avec le gouverneur, directeur de la  

DAR-Rabat................................................................................................................................................................... 40 
Photo 7 et 8 - Les deux photos ont été prises lors des entretiens avec les hommes et femmes de Mahdia  .................... 43 
Photo 9 - Photo de Mennana avec la décision de sa désignation "Naiba"............................................................................ 44 
Photo 10 - Manifestations des femmes Soulaliyates devant le Parlement de Rabat ........................................................... 49 

file://///abelus.iamm.fr/doc_popeye/PUBLICATIONS/Collection%20MS%20et%20M2%20publié/MS_Benjeddi/6.%20Controles%20Mise%20en%20page%20RS/MS_BENJEDDI_V6.docx%23_Toc485031840
file://///abelus.iamm.fr/doc_popeye/PUBLICATIONS/Collection%20MS%20et%20M2%20publié/MS_Benjeddi/6.%20Controles%20Mise%20en%20page%20RS/MS_BENJEDDI_V6.docx%23_Toc485031841
file://///abelus.iamm.fr/doc_popeye/PUBLICATIONS/Collection%20MS%20et%20M2%20publié/MS_Benjeddi/6.%20Controles%20Mise%20en%20page%20RS/MS_BENJEDDI_V6.docx%23_Toc485031842
file://///abelus.iamm.fr/doc_popeye/PUBLICATIONS/Collection%20MS%20et%20M2%20publié/MS_Benjeddi/6.%20Controles%20Mise%20en%20page%20RS/MS_BENJEDDI_V6.docx%23_Toc485031843


4 Mémoire de Master of Science du CIHEAM-IAMM - n.152 - 2017 

  



Benjeddi M. - Les terres collectives à l’épreuve des mouvements sociaux au Maroc   5 

« J'ai longtemps cru que le problème foncier était de nature juridique, technique, 
économique et qu'une bonne dose d'ingéniosité suffirait à le résoudre. J'ai lentement 
découvert qu'il était le problème politique le plus significatif qui soit, parce que nos 
définitions et nos pratiques foncières fondent tout à la fois notre civilisation et notre 
système de pouvoir, façonnent nos comportements. Entre l'avoir, l'être, le savoir, le 
faire, le paraître et le pouvoir, qui absorbent toutes nos énergies, l'avoir l'emporte 
aujourd'hui car il donne le pouvoir, permet le paraître, domine le faire et dispense 

d'être et de savoir. » 

Edgard Pisani, Utopie foncière, 1977 

 

 

Introduction 

« Le foncier constitue un enjeu économique et politique majeur. Il est au cœur des politiques agricoles, de 
développement rural, de développement et d’aménagement urbains. Les choix de politiques foncières ont 

un impact déterminant sur le développement des territoires. » (Lavigne Delville et al., 2009). 

Au Maroc, le foncier a depuis toujours joué un rôle important dans le développement du pays et ces 
dernières décennies le marché du foncier connait une demande sans équivalent vu l’accroissement 
démographique, économique et technologique. Par ailleurs, le Maroc, comme tous les pays maghrébins, a 
connu un historique assez particulier qui a restructuré le statut juridique du son foncier et a été à l’origine 
de la forme actuelle sur laquelle reposent les règles et les lois du système juridique foncier. Un tel 
système, s’il a été fort et efficace à une certaine époque au point de vue de l’entité qui le gérait, est 

devenu fragile et incohérent avec les différentes mutations qu’a connues la société marocaine.  

En effet, le droit foncier marocain est réputé pour sa complexité résultant d’un double régime où coexiste 
un droit traditionnel, régi par les principes du droit musulman et par les coutumes locales, et un droit 

moderne sous forme de nombreuses lois introduites depuis le protectorat français en 1912. 

Le droit foncier est en effet caractérisé par une diversité de statuts (Decroux, 1977) : 

- Le Melk qui signifie que la propriété privée appartient à une ou plusieurs personnes ;  

- Les terres « Guich » qui étaient octroyées par le sultan à des tribus pour assurer des contingents 
fidèles ; 

- Le Habous est une institution de droit musulman qui se présente sous la forme d'un bien qu'un 
donateur peut destiner au service d'une œuvre religieuse charitable, humanitaire, sociale, voire 
même d'esthétique publique ;  

- Le domaine privé et public de l'État ;  

- Les terres collectives, qui revêtent un caractère spécial, vu leur statut, et qui constituent l’objet 
principal de ce travail.  

Les terres collectives au Maroc représentent près de 15 millions d’hectares qui concernent près de 4563 
collectivités ethniques, regroupant 2,5 millions d'ayants droit et une population totale estimée à près de 10 

millions d'habitants s’étalant sur 48 provinces et préfectures
1
. 

  

                                                                 
1
 Site des terres collectives (ministère de l’Intérieur du Maroc) : www.terrescollectives.ma 

http://www.terrescollectives.ma/
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La répartition en pourcentage du statut collectif par rapport aux autres formes du foncier au Maroc, se 
présente comme suit :  

Graphe 1 - Place du statut collectif 

 
Source : Les données du graphe figurent dans les documents de la DAR relatifs aux terres collectives et sont issues d’une 

étude de la Banque mondiale (Benhassine, 2008). 

Le graphe fait bien ressortir la place importante qu’occupent les terres collectives dans l’ensemble du 
foncier marocain. Ces terres ont accaparé l’attention de plusieurs acteurs de la société dans l’histoire, elles 

ont fait l’objet de plusieurs mutations, études, controverses, réformes et conflits.  

Le sujet des terres collectives, que nous allons développer dans ce qui suit, n’a pas cessé de surgir dans de 
nombreux débats depuis le protectorat, notamment par rapport à leur statut juridique complexe, à leur 

usage et à la population qui les exploite. 

La particularité de ce statut, comme cela a été dit, est sa soumission à trois espèces de juridicité : le 
coutumier, le droit musulman et le droit moderne. Ces statuts deviennent, avec l'évolution du contexte 
socio-économique et donc des enjeux, moins appropriés à la situation actuelle et accuse une régression 

quant au rôle qu'il a joué des siècles durant. 

Avant d’amorcer notre thématique, il convient de bien définir ce qu’est une terre collective et présenter 

son régime juridique. 

Une terre collective est un bien foncier qui appartient à une collectivité ethnique (tribu, fraction, douar, 

lignage). Il peut s’agir d’une terre de culture ou de parcours. 

Les terres collectives sont régies par le dahir du 27 avril 1919. Les terres collectives ou Ard Al Jmou3 
sont des terrains qui appartiennent à ces collectivités ethniques qui y exercent un droit d’usage ou de 
jouissance. Les attributaires des terres de culture ou les ayants droit des terres de parcours n’ont qu’un 
« droit de jouissance ». Ce droit de jouissance sur les terres collectives est octroyé à tout membre de la 

collectivité à condition qu’il soit chef de foyer
2
. 

La nature et l’étendue de ce droit de propriété sont précisées dans l’article 1er du dahir du 27 Avril 1919, 

(modifié par le dahir n° 1-62-179, 6 février 1963 - 12 ramadan 1382, article 1er) : 

C’est un « droit de propriété des tribus, fractions, douars ou autres groupements ethniques sur les terres de 
cultures ou de parcours  dont ils ont la jouissance à titre collectif, selon les modes traditionnels 

d’exploitation et d’usage , ne peut s’exercer que sous la tutelle de l’Etat dans les conditions fixées par le 

présent dahir ». 

                                                                 
2
 Cette définition (ainsi que les définitions suivantes) est t irée du cours donné par M. Mahdi en sociologie sur les terres collectives, aux ingénieurs 

lauréats de l’ENA (Ecole nationale d’Agriculture de Meknès). 
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Sur les terres de culture, le droit de jouissance est reconnu sur un lot, une parcelle désignée par le groupe 
à l’attributaire. Sur les terres de parcours, ce même droit de jouissance est reconnu à l’ayant droit sur 
l’ensemble du parcours, eu égard au respect des coutumes qui sauvegardent le droit des autres ayants droit 

à la même jouissance. 

Le même dahir de 1919 fixe les conditions de gestion de ces terres et procède au partage des pouvoirs 

entre l’assemblée représentative des ayants droit et l’autorité de tutelle : 

- L’autorité de tutelle est exercée par le ministère de l’Intérieur. 

- L’assemblée représentative des ayants droit, comme son nom l’indique, est composée par les 
représentants des groupes ethniques propriétaires de ces terres, appelés Nouab Aradi Al A’archia. 

- Les terres collectives sont donc soumises à la tutelle des Jmaa’a, mais celle-ci est attribuée au 
ministère de l’Intérieur qui l’exerce seul, notamment pour autoriser les actes suivants : 

o Action en justice de la collectivité 

o Contrats d’association 

o Baux d’une durée n’excédant pas 3 ans 

o Cession des terres : les immeubles collectifs peuvent faire l’objet d’une délimitation 
administrative suivie d’une immatriculation au nom de la tribu, ce qui facilite leur 
cession. 

La collectivité des ayants droit est considérée comme une personne morale. C’est à ce titre que le droit de 
propriété lui est reconnu. Par exemple, ce droit l’autorise à faire immatriculer les terres collectives en son 
nom. Pour la gestion des terres collectives, les chefs de famille se constituent en Jmaa’a. Celle -ci délègue 
ses pouvoirs à des mandataires ou Nouabs. Ces Nouabs constituent l’organe représentatif (assemblée), 
habilité à délibérer au nom de la collectivité. A ce titre, l’assemblée des Nouabs est habilitée à ester en 
justice. Ce sont des délégués des terres collectives. Les Nouabs sont désignés par la population du Douar 

ou de fraction. Cette désignation doit être reconnue par les autorités locales.  

Le Naib (Pl. Nouabs ou Naibs) représente un ou plusieurs lignages et dispose des compétences suivantes 

dans le domaine de la gestion des terres collectives : 

- Assister les autorités pour mieux administrer les questions liées à la gestion de ces terres dont le 
statut juridique est complexe. 

- Contribuer à régler les litiges entre ayants droit concernant les terres collectives. 

- Donner son avis sur les actions de lotissement du collectif à usage d’habitat ou à  usage agricole. 

Les Nouabs ont aussi en charge d’établir la liste des ayants droit qui bénéficieront des indemnités après la 

vente ou la location des terres collectives. 

                              

                                                   

 

                                                                                                                  

                                                

                                                                                                                               

  

 

 

 

 

                              

                                      Mécanisme d’intervention dans la gestion des terres collectives. 

 

Les deux parties sont appelées à s’impliquer conjointement dans la gestion des t erres collectives mais la tutelle 

chapeaute toutes les opérations de gestion, et dans les faits , les Naibs n’ont souvent qu’un rôle consultatif et leur 

avis sert à valider les décisions de la tutelle. 

Les représentants de 
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droit                                         
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I -  Cadre théorique 

La terre a toujours été source de richesse, de prestige, de pouvoir et d’identité pour les collectivités et 
pour les individus. En milieu rural, l’accès à la terre est indispensable pour produire de la nourriture et 
disposer d’espace de parcours et de mouvance des populations et de leur bétail.  En milieu urbain, la terre 

est le support pour la promotion de l’habitat et de projets industriel, touristique, etc. 

La question des terres collectives sera traitée en contiguïté avec le phénomène d’accaparement qui a surgi 
ces dernières années dans le monde entier. La crise alimentaire qui a éclaté en 2008 a déclenché le 
phénomène de l’accaparement des terres, qui n’est pas pour autant nouveau, mais qui pris de l’ampleur 
suite à l’échec de la libéralisation du marché agricole et la financiarisation de l’agriculture. La rareté de la 
terre revient au cœur des controverses et des débats surtout dans les pays en développement. Connu sous 
le nom de « Land grabbing » en anglais, le phénomène de l’accaparement des zones agricoles, notamment 
dans les pays en développement (PED), consiste en la location ou la vente de terrains agricoles à grande 
échelle (plus de 1000 ha) à des opérateurs étrangers via des contrats fonciers (Abis et al., 2010). La 
Banque mondiale estime que tout apport de capitaux extérieurs dans un pays endetté favorise son 
développement (Banque Mondiale, 2010). Les institutions financières internationales soutiennent 
également que les investissements privés dans l’agriculture contribuent au développement et à la lutte 
contre la pauvreté. Cependant un retour proche dans le passé n’est pas sans rappeler le désastre causé par 
les plans d’ajustement structurel qui ont plongé les pays en développement dans des engrenages marqués 
par davantage de paupérisation et de chômage. Mais pour introduire un plan nouveau, il faut lui assurer de 

bons arguments, plausibles au pas, cela ne peut se savoir dans l’immédiat. 

Les pratiques d’accaparement portant sur l’achat ou la location de vastes superficies de terres dans un 
pays étranger, s’inscrivent dans un contexte global en pleine mutation où des pays tels que la Chine, 
l’Inde ou l’Arabie Saoudite, manquant de terres, sont avides d’assurer leur sécurité alimentaire. Les 
acquisitions de terres peuvent être destinées à des activités agricoles (agro-industrie) ou non agricoles 
(tourisme, urbanisme...). Les investisseurs profitent des avantages comparatifs relatifs aux prix faibles du 
foncier, de la qualité du sol et d’une main d’œuvre abondante et peu coûteuse pour faire fructifier leurs 
capitaux financiers. Plusieurs positions vis-à-vis de ce phénomène ont surgi. Les uns le considèrent 
comme une autre forme d’impérialisme et une menace pour la souveraineté des pays d’accueil, tandis que 
d’autres le voient comme une opportunité pour consolider le processus de réduction de la pauvreté 

(Pouch, 2011). 

En termes d’acquisition des terres collectives, il y a lieu de préciser la différence entre le terme 
« accaparement » et « appropriation ». Dans notre étude, le premier est le mieux adapté pour décrire les 
transactions qui touchent le collectif, et dans le passé et actuellement, dans la mesure où il traduit une 
acquisition massive de ressources qui exclut d’autres bénéficiaires potentiels. Alors que l’appropriation 
peut désigner l’acquisition des terres (grandes surfaces également) mais qui peuvent déjà être des 
propriétés privées (Comité technique, 2010). 

Le dahir du 19 mars 1951 renforce cette idée car l’objectif de son instauration était de réglementer 
l’aliénation des terres collectives et leur gestion pour permettre aux colons de s’approprier les terres à des 
prix dérisoires sous prétexte de leur mise en valeur et le prélèvement forcé des terres dans le but de 
construire les locaux administratifs (autant en milieu urbain qu’en périphérie). La question de 
l’accaparement des terres est très délicate car elle est en étroite relation avec l’accès à un moyen de survie 
et de subsistance d’une population locale, rurale et pauvre. Le concept d’accaparement a une connotation 

violente qui évoque la dépossession. 

Le Maroc fait partie des pays d’accueil de ce type d’investissement. S. Abis (2010), dans son article sur 
l’accaparement des terres, en s’appuyant sur une étude du Centre d’analyse stratégique en France sur 
« Les cessions d’actifs agricoles à des investisseurs étrangers dans les PED » en décembre 2009, affirme 
que le Maroc a fait l’objet de la création de la société maroco-émiratie pour le développement par le 
holding « Abou Dhabi Fund Development » (Emirats Arabes Unis) avec un montant de 12.5 millions de 
dollars de capitaux d’investissement orientés vers les différents secteurs en l’occurrence l’agriculture. Un 
autre holding (EAU) « Al Qudra Holding» investit dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche. Il 
possède par exemple un projet appelé « Olivia » dédié à la plantation d’oliviers au Maroc évalué à 
environ 4.5 millions de dollars. L’Arabie Saoudite a annoncé à son tour un investissement de 10 millions 
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de dollars dans la culture de l’olivier au Maroc, selon la même étude. Ces investissements visent soit des 
terres collectives, soit des terres domaniales.  

Pour cette dernière catégorie de terres, force est de constater, comme le soulève Mahdi (2014), que le 
Maroc a décidé, à partir de l’année 2004, de concéder son patrimoine foncier à des promoteurs privés 
dans le cadre d’un partenariat public-privé. Cette opération a ouvert la voie à une course frénétique vers 
l’acquisition de ce foncier agricole étatique à laquelle ont participé divers acteurs, de nationalités 
marocaine et étrangère, opérant individuellement ou en groupe. Cette orientation est dictée par une 
politique tournée vers le libéralisme dans le cadre de la stratégie Plan Maroc Vert. Pour les terres 

collectives, l’un des objectifs de ce travail est d’analyser les enjeux dont elles sont l’objet.  

II -  Problématique 

Au Maroc les terres collectives ont, depuis quelques années, fait l’objet de plusieurs transactions de 
location, de cession ou de vente, aussi bien au niveau rural qu’au niveau urbain. Ces dernières décennies 
ces transactions se sont accentuées et ont surtout touché les terres situées dans les périmètres urbains, 
(pour servir à l’étalement des villes) ou dans des zones à forte potentialité touristique (pour la 
construction de complexes touristiques) ou parfois pour des fins commerciales et/ ou industrielles 

(exploitation des phosphates, carrières, sources d’eau...). 

Bien que les terres collectives soient inaliénables, l’article 11 du dahir du 27 avril 1919 a dérogé à cette 
disposition et a permis l’acquisition d’un immeuble collectif par l’Etat, les communes, les établissements 
publics et les collectivités ethniques, soit de gré à gré dans le cas où la collectivité propriétaire et le 

conseil de tutelle sont d’accord, soit par voie d’expropriation dans le cas contraire  (Daoudi, 2011). 

Entre 2004 et 2012, plus de 16 000 ha ont été cédés au profit de plusieurs projets d’industries (zones 
industrielles nouvelle génération), des projets touristiques (Plan Azur) et d’équipements publics et 
d’infrastructures (port de Tanger-Med, projet TGV, autoroutes) ainsi que d’autres projets d’urbanisme 
pour la création de nouvelles villes (Tamnsourt, Tamesna…)

3
. Les cessions concernent en moyenne 3 000 

ha par an. En 2009, les terres collectives cédées ont été réparties comme suit : 

Graphe 2 - Répartition des terres collectives cédées en 2009 

 

Source : Site des terres collectives (Direction des affaires rurales) 

 

Sous la pression de l’expansion démographique et la multiplication des projets touristiques et 
immobiliers, la terre collective est de plus en plus convoitée par des investisseurs dont les profils n’ont 
aucun lien ethnique ou de parenté avec les collectivités ethniques propriétaires. Par ailleurs, ces cessions 
sont gérées par le conseil de tutelle, qui relève du ministère de l’Intérieur, selon l’article 11 du Dahir 1919 
et avec le consentement des représentants « Nouabs ». Ces ventes permettent aux membres des 
collectivités de recevoir des indemnités sous forme d’argent ou/et de lots de terrain. Les bénéficiaires sont 
les ayants droit figurant sur les listes élaborées par les Nouabs ; il s’agit des chefs de famille de sexe 

masculin, les femmes jusqu’à il y a quelques années, n’en étaient pas bénéficiaires.  

                                                                 
3 Site des terres collectives. www.terrescollectives.ma (ministère de l’Intérieur) 

18% 
10% 

10% 
4% 

58% 

Répartition en % des terres collectives cédées en 2009 zone Habitat

infrastructures

énérgies

zones industrielles

exploitation phosphate

http://www.terrescollectives.ma/
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Les deux zones choisies pour notre étude offrent des exemples de ces convoitises sur les terres 
collectives. Ainsi, le Plan Maroc Vert, qui est la nouvelle stratégie de développement de l’agriculture au 
Maroc, a besoin de terres collectives et domaniales pour la réalisation de certains de ses projets. Le 
tableau suivant donnera une idée sur la superficie des terres collectives visées par cette stratégie dans la 

seule région Meknès Tafilalt qui concerne l’une de nos zones d’étude, Azrou. 

Tableau 1 - L'assiette foncière proposée dans le cadre du PMV pour la région Meknès Tafilalt 

 
Source : ADA 20084 

 

D’après le tableau, l’assiette foncière des terrains collectifs proposée pour la réalisation des projets 
s’élève à 27 200 ha et représente plus de 59 % de l’ensemble des terres destinées au projet (PMV) pour 
cette région. Par ailleurs, des investisseurs d’origines diverses arrivent à obtenir des autorisations du 
ministère de l’Intérieur (ministère de tutelle) facilitant les investissements privés, avec le consentement 
des « Naïbs ». Ils s’implantent et détournent ces terres de leur fonction pastorale vers une agriculture de 
rente, le tourisme ou l’agro-industrie, etc. De grands domaines ont ainsi émergé et suscitent par la même 
occasion des peurs multiples au sein des collectivités des ayants droit sur le devenir de la propriété 

collective (Chattou, 2014). 

C’est dans ce contexte que sont apparus des mouvements qui contestent ces cessions ou du moins 
revendiquent une meilleure redistribution des prix de leur compensation. L’objet de notre travail est de se 
pencher sur deux de ces mouvements : le mouvement des Soulaliyates

5
 et le mouvement social 

d’Azrou. Le premier concerne le droit à l’indemnisation des femmes au moment de la distribution des 
rentrées issues des cessions des terres, le second conteste et remet en cause le système même de ges tion 
des terres collectives par le conseil de tutelle, et demande que la mainlevée soit faite sur le patrimoine 
appartenant aux populations ethniques. 

Le contexte dans lequel sont apparus les deux mouvements n’est pas neutre. Le Maroc, avec l’accès au 
trône du Roi Mohamed VI en 1999, s’est engagé dans une série de réformes et de mesures qui consolident 
les droits de l’homme et qui prônent en particulier les droits de la femme. Les engagements peuvent être 
ressentis à travers le nouveau code de la famille en 2004, celui du travail en 2003. En 2011, le 
gouvernement marocain a décidé de lever l’ensemble des réserves émises sur la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (CEDAW). Et finalement en 
2015 cette convention a été votée et comprise par les membres d’un gouvernement d’obédience islamiste 
qui lui a été toujours défavorable. Le gouvernement a également ratifié le Protocole facultatif à cette 
convention, permettant aux femmes victimes de violations de leurs droits de porter plainte devant une 
instance internationale. Et en 2001, on procéda à la mise en œuvre de l'Agenda de l'Egalité (2011/2015) 
qui définit la stratégie gouvernementale de l’équité et de l’égalité de genre dans les politiques et 
programmes gouvernementaux. Ces avancées de nature législatives et institutionnelles ont favorisé 

l’émergence de ce mouvement et son avancement. 

  

                                                                 

4
 Agence pour le Développement Agricole. Plan agricole par région. Région Meknès-Tafilalet. http://www.ada.gov.ma/web/ambitions?region=8 

5
 La Soulaliya (Pl Soulaliyates) est une descendante d’un collectiviste considérée actuellement comme ayant droit. 
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III -  Questions de recherche 

Il est possible dans le contexte de notre thématique des terres collectives de rebondir sur le concept de la 
« rente foncière » tel qu’il a été développé par les économistes classiques car la terre dégage des richesses 
qui ne sont pas liées spécialement à l’activité humaine, ni strictement aux capitaux investis mais aux 
propriétés de la terre. Mais le montant de la rente n’est pas simple à évaluer, car d’une part il n’est pas 
facile de distinguer les rentes liées à la fertilité ou aux différentes politiques de l’Etat, d’autre part, les 
terres ne sont pas toutes destinées à la culture, et même si c’est le cas, les usagers ne peuvent pas évaluer 

cette rente quand il s’agit de petites exploitations à culture vivrière. 

Il m’a été proposé d’étudier les changements qui ont touché les terres collectives , en l’occurrence les 
opérations de cessions qui ont marqué les dix dernières années pour dégager les principales formes de 
captation de la rente foncière générée de ces transactions par les ayants droit, les acquéreurs des terres 
collectives et même par l’Etat. Mais à l’examen des éléments issus de l’enquête sur le terrain et à 
l’analyse des événements, ce qui est davantage constaté, c’est qu’une grande partie de la population 
tribale n’a pas vraiment la main sur cette rente et se situe dans une situation de spectateur , assistant à un 
grand nombre de dépossession de ces terres sans faire partie du processus. La population concernée reste 
totalement hors du processus macroéconomique qui s’inscrit dans le cadre des grands projets 
d’investissements, et les cessions des terres collectives sont plutôt l’objet de tension soc iale que de 
création de rente pour les habitants. Ce sont surtout les investisseurs, acquéreurs des terres qui sont les 
grands détenteurs de la rente générée de ces transactions. Ainsi, vu les événements, il est plutôt difficile 
de se pencher sur cette question de la rente hormis qu’elle existe, aux yeux des propriétaires de la terre, 

elle est très mal répartie. 

Le travail sur cette thématique a du coup été focalisé sur les réactions de ces populations et sur les 

mouvements qui ont surgi suite aux différentes actions d’accaparement des terres collectives. 

Notre question principale peut être formulée de la manière suivante : Dans quelle mesure les 

mouvements sociaux de contestation de l’accaparement des terres collectives parviendront-ils à 

imposer un nouveau mode de gestion de ces terres et permettront-ils aux populations de tribus de 

recouvrer leurs droits sur leurs terres ancestrales ? 

Ce travail aura pour ambition d’analyser les conséquences des formes d’accaparement de terres 
collectives au Maroc sur la population locale et la naissance des mouvements de protestation apparus 

récemment. Pour cela cette recherche vise deux objectifs : 

Dans un premier temps il s’agira de situer ce phénomène d’accaparement des terres dans le contexte qui 
nous intéresse à savoir les terres collectives à la lumière des différentes formes de mutations qu’elles ont 
subies. En d’autres termes, l’objectif est de se servir de l’historique conceptuel, juridique et social de cette 
ressource collective pour identifier les questions élémentaires la concernant, afin de définir qui la détient, 

de quelle manière elle est exploitée et à qui elle profite réellement. 

Le deuxième objectif de cette étude est d’examiner l’une des conséquences de cet accaparement, à savoir 
l’émergence de mouvements sociaux au sein de la population locale propriétaire des terres collectives, 

touchée remarquablement par ce phénomène d’accaparement. 

Pour répondre à la question principale, ce travail développera les aspects suivants : 

- La situation actuelle des terres collectives, du point de vue juridique, économique, politique et 
social, saisie en se référant au contexte historique qui fixe le statut de ces terres ; 

- La nature des transactions subies par les terres collectives ces dernières années et leurs retombées 
économiques et sociales sur les communautés tribales ; 

- Les mouvements sociaux qui ont émergé après ces transactions dans les deux sites d’Azrou et 
Mahdia ; 

- Le débat national lancé par le ministère de l’Intérieur afin de repenser le statut des terres 
collectives dans une approche participative impliquant les acteurs concernés ; 

- La position des différents acteurs concernés par les terres collectives et les perspectives qu’ils 
jugent adéquates à leurs objectifs face aux mouvements ainsi que la position de l’Etat. 
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IV -  La méthodologie 

La question de l’accaparement des terres peut être abordée selon différentes échelles. L’on peut étudier 
l’accaparement en se positionnant sur une échelle internationale, nationale ou locale. Ici, nous allons 
étudier ce phénomène à l’échelle des terres collectives, à un niveau local mais qui s’étend à l’ensemble 
des terres de tribus du pays. Notre méthodologie s’articule autour d’une recherche bibliographique et d’un 

travail d’enquête sur le terrain.  

1. Recherche bibliographique 

La recherche bibliographique permet de retracer la genèse des terres collectives, la nature juridique, 
l’évolution des modalités de gestion de ces espaces ainsi que les mutations qu’ils ont subies. Les apports 
des spécialistes de cette thématique tels que Al Alaoui, N. Bouderbala, A. Bourbouze, A. Karsenty, 
N. Akesbi, M. Mahdi, O. Bessaoud, P. Coulomb, P. Jouve et d’autres sont d’un grand intérêt. 
L’entrecroisement des différentes analyses permet de bien comprendre le contexte de création du statut du 
collectif et son évolution et relate parfaitement l’historique de ce patrimoine dans un contexte maghrébin 
et/ou méditerranéen. L’analyse des comportements des populations ethniques liés aux coutumes et 
traditions est nécessaire pour comprendre les enjeux de ces espaces et leur place dans la vie ancestrale des 
tribus et pour cela la consultation des études socio-anthropologiques est inéluctable. (P. Pascon, M. Tozy 
et M. Mahdi et parfois même le journal du colonisateur sur le quotidien vécu peut constituer une source 
importante bien qu’elle puisse être subjective). 

D’autres études ont également contribué à nous éclairer sur le foncier en général, le phénomène de 
l’accaparement des terres et de la rente foncière ainsi que sur les biens collectifs ou communs notamment 
celles de Delville, Bessaoud, A.M. Jouve, Pouch, Ostrom, ainsi que le Comité du Foncier regroupant 

plusieurs spécialistes en la matière (E. Le Roy, Cornier et autres…). 

La consultation des monographies des zones étudiées a été aussi nécessaire pour avoir une idée sur la 
répartition des terres collectives dans les deux sites, dans le passé et actuellement et les modalités de 
gestion qui leur a été réservée pour comprendre la version actuelle des événements ainsi que les 

dynamiques qui animent et continuent d’animer la population de ces régions autour de la terre. 

Un troisième volet sera consacré au débat national sur les terres collectives lancé par le ministère de 
l’Intérieur comme réponse logique à ces mouvements, notamment à travers une lecture dans la presse 
nationale et régionale et des médias pour un bref aperçu sur les phases du déroulement du débat, mais 
aussi à partir des entretiens effectués postérieurement au débat, pour connaitre le positionnement des 

différents acteurs face aux événements. 

2. Travail d’enquête  

Expliquer ces mouvements revient à mettre en exergue les positions des différents acteurs vis-à-vis du 
foncier collectif. Le travail de terrain a permis également de mettre le doigt sur ces mutations sociales 
indirectes qui touchent la population rurale notamment cette prise de conscience pour la femme rurale (de 
tribu) de la possibilité de prétendre à ses droits sur le même pied d’égalité que l’homme, l’affirmation de 
sa position dans un contexte en pleine mutation et l’ampleur de la problématique des terres collectives qui 

risque d’apporter de grands changements à la vie des populations ethniques. 

Les entretiens avec les différents acteurs liés à notre sujet ont été organisés en deux intervalles séparés, 
situés avant et après le débat national sur les terres collectives. Dans un premier temps ce sont les femmes 
« Soulalyates » qui ont répondu à nos questions, pour nous parler des phases de déroulement de leur débat 

progressif et continu.  

Les entretiens avec les hommes ont concerné les collectivistes masculins, des collectivistes membres des 

associations qui œuvrent dans le site d’Azrou, et aussi des Naibs (un de chaque site). 

Par rapport aux visites de terrain dans le site d’Azrou, elles ont été programmées par le professeur 
encadrant M. Mahdi, enseignant chercheur à l’Ecole Nationale d’Agriculture de Meknès, qui, à travers 
son établissement (Ecole Nationale d’Agriculture de Meknès) a mis à notre disposition les moyens 
logistiques pour assurer mes différents déplacements. Le Pr. Mahdi m’a accompagnée dans certains de 

ces déplacements. Ces entretiens ont été réalisés sur trois semaines de façon discontinue.  
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D’autres visites aux différentes administrations concernées par les terres collectives ont été programmées. 
Une visite à la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) a été faite pour avoir des 
informations administratives sur les deux régions étudiées. Deux autres visites ont été consacrées à la 
Direction des Affaires Rurales qui représente l’organisme de tutelle central à travers lequel passent les 
différentes opérations sur les terres collectives. Les deux visites ont généré des informations classiques et 
anodines sur ce qui est déjà connu sur le dossier des terres collectives, les employés s’abstiennent de 
donner leur point de vue sur un sujet qui est maintenant entre les mains des grands décideurs pour en 
sortir les principales orientations. Nous avons quand même pu avoir un entretien direct avec le 
gouverneur, M. El Hankari, Directeur Général de cette même administration, qui nous a fait part de 
manière générale de la position de l’Etat par rapport à ce dossier sans pour autant nous donner une idée 
sur les perspectives, ni sur les résultats du débat national qui s’est déroulé il n’y a pas très longtemps, 

dans cinq villes du Maroc. 

3. Les difficultés rencontrées 

Le travail d’enquête se heurte souvent à des problèmes de fiabilité de l’information au moment des 
entretiens. Plusieurs discussions peuvent être biaisées et les déclarations subjectives. Cependant, par 
rapport à notre contexte, les faits qui ont mobilisé nos enquêtés sont très évidents, et le constat des 
événements est là. Néanmoins un petit bémol à soulever lors des entretiens avec les Soulaliyates du 
Gharb, qui en présence des hommes de leur tribu, ne pouvaient pas s’exprimer librement, surtout sur la 

question de la position de leurs hommes face à leur mouvement. 

La position des fonctionnaires de l’Etat, en l’occurrence celle du ministère de l’Intérieur à la DAR, à qui 
nous avions affaire pour collecter quelques informations sur les terres collectives, est aussi insatisfaisante. 
Leurs réponses sont très courtes, incomplètes et expéditives. Cela se comprend par rapport à un sujet 
sensible, à des décisions en cours de délibération et aussi par rapport à une administration (annexe du 
ministère de l’Intérieur) qui a toujours gardé ses réserves face aux travaux d’enquête et de recherche.  

La participation aux différents ateliers du débat national aurait été d’un grand apport à notre sujet. Nous 
nous sommes contentés de l’apport de la presse, sauf que certains médias sont souvent là pour couvrir des 
événements plutôt liés aux activités de leurs partis associés, faisant de ces événements une occasion pour 

gagner des points à l’approche des élections.  

4. Structure du rapport 

Cette étude s’étalera sur deux grandes parties. 

La première s’articulera sur les transformations des terres collectives depuis la période du protectorat à 
nos jours tout en analysant les différentes lois qui ont façonné leur statut pour l’offrir sur un plateau 
d’argent d’abord au colonisateur, ensuite aux grands investisseurs. Cette partie traitera du phénomène de 
l’accaparement de ces terres par l’Etat au profit d’investisseurs publics ou privés, nationaux ou 
internationaux dans un contexte d’ouverture pour le développement à travers les nouvelles politiques de 

l’Etat telles que le plan Maroc Vert. 

La deuxième partie porte sur les conditions d’émergence des mouvements sociaux de contestation des 
accaparements, leurs mobiles ainsi que les aspirations auxquelles ils tendraient respectivement. Nous 
procéderons à une comparaison entre les deux mouvements de Mahdia et Azrou. Les informations 
émaneront principalement de l’analyse des entretiens faits auprès de la population cible, à savoir les 
femmes et les hommes de tribus, les associations et quelques fonctionnaires de l’Etat du ministère de 
tutelle. Les entretiens n’ont pas obéi à une grille de questions précises, un guide d’entretien a été préparé 

à cette occasion concernant les grandes questions sur le collectif. 
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Les terres collectives en question 
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I -  Des terres de tribus sous tutelle administrative  

Les terres collectives, appelées aussi terres de tribus, constituaient, juste avant le protectorat, des espaces 
dans lesquels la gestion de l’ensemble des ressources qui s’y trouvent (forêts, eau, terres cultivables, 
parcours) était du ressort des collectivités tribales qui, pour assurer leur pérennité, contractaient des 
accords avec les groupes voisins pour réguler l’accès à ces ressources. Les terres de tribus sont définies  
par Bouderbala (1999) comme des espaces politiques dont l’étendue et la localisation dépendaient du 
poids démographique et de la capacité militaire du groupe et des traités passés avec les groupes voisins.  

L’appellation des terres collectives est apparue avec le protectorat et leur définition est celle du Dahir 27 
avril 1919. Bouderbala (1996) souligne que cette définition a été pendant longtemps prisonnière des 
intérêts du pouvoir ou des sociétés savantes de l’époque. Les études sur le paradigme des terres 
collectives ont été peu ou prou imprégnées par l’administration et la science coloniales, mais elles restent 

riches par l’ampleur des informations et la qualité de l’argumentaire. 

Presque à l’unanimité, les juristes et les chercheurs qui ont travaillé sur le sujet des terres collectives se 
sont accordés sur le fait que le statut des terres collectives est une pure création du protectorat qui visait 
principalement l’offre des terres à la colonisation tout en évitant les conséquences négatives de 
refoulement et de cantonnement des collectivités indigènes par des prélèvements excessifs au bénéfice de 

la colonisation ou une évolution rapide vers la propriété privée et le marché libre de la terre. 

Le propriétaire des terres collectives est la tribu et les collectivités ethniques qui la composent (tribu, 
fraction de tribu, douar) reconnue comme personne juridique à travers sa qualité de groupement qualifié 
d’«ethnique» par le législateur de 1919 dans son premier article

6
. D’après ce même dahir dans son article 

10, les droits sur la terre des tribus sont reconnus et gérés par la Jmaa’a et ces terres revêtent les caractères 
suivant : 

- Inaliénables : ne pouvant être cédées ou vendues ; 

- Imprescriptibles : ne pouvant être acquises par prescription acquisitive comme c’est le cas pour le 
Melk

7
 (c'est-à-dire par la possession continue pendant 10 ans) ; 

- Insaisissables : ne pouvant faire l’objet de saisie, il en découle qu’elles ne peuvent pas servir de 
garantie aux prêts hypothécaires ; 

- Assujetties à des limites au droit de location et une part théoriquement d’égale superficie revient à 
chaque ayant droit (Bouderbala, 1996). 

De même, l’article 10 du Dahir a permis d’instaurer la tutelle sur les terres de tribus en vue de créer des 
périmètres de colonisation. La tutelle n’était pas exercée par une administration technique (agriculture par 
exemple), mais par le directeur des Affaires Indigènes et du Service de renseignements qui devint, en 
1937, le directeur des Affaires Politiques. Le tuteur avait qualité pour prendre seul un certain nombre de 
mesures importantes (le partage, par exemple, article 4 du Dahir 1919) et la Jmaa’a ne pouvait prendre 
aucune décision (location, aliénation de jouissance, acquisition, utilisation des revenus, etc.) sans son 
autorisation. Les Jmaa’a sont donc reconnues comme personnes morales qui ont sur leurs biens fonciers 
une pleine propriété, propriété qui est exercée sous la tutelle de la direction des Affaires Indigènes. Cette 
initiative avait surtout pour but d’ôter les prérogatives de droit public aux tribus en les assignant à des 
organismes « communaux » (les communes rurales), trop vastes pour exprimer réellement les besoins des 

collectivités rurales. 

Les intentions de l’autorité coloniale en promulguant ce dahir étaient doubles (Bouderbala , 1992) : 
soustraire les terres collectives au marché et aux appétits des colons mais aussi mettre les collectivités 
sous contrôle politique. Le côté passé inaperçu de ce Dahir 1919, c’est qu’il ne régit pas la totalité des 
aspects économiques et sociaux de chaque collectivité, car la gestion des ressources des collectivités, la 
répartition des terres, leur affectation sont du ressort des collectivités qui ont pleine autorité pour la 
gestion interne du territoire : création des zones affectées à des fonctions spécifiques (habitat, parcours, 
réserves foncières...) définition des ayants droit (collectivistes bénéficiaires) et fixation des règles 

d’attribution des parts, accès aux ressources collectives (eau, parcours…)  

                                                                 
6
 Article 1

er
 du Dahir 1919 « le droit de propriété des tribus, fractions, douars ou autres groupements indigènes sur les terres de culture ou de 

parcours dont ils ont la jouissance à titre collectif ne peut s’exercer que sous la tutelle de l’Etat  » 
7 

Melk : propriété privée de type individuel 
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Mais si ce système de contrôle a joué à peu près son rôle auprès des acheteurs « européens », par contre il 
n'a pas été en mesure de s'opposer à la « melkisation» (passage à la propriété privée) massive des terres de 
tribus entre les mains d'acquéreurs indigènes souvent étrangers aux collectivités propriétaires. C'est le 
phénomène majeur et paradoxal de cette période : la montée irrésistible du Melk et des « melkistes » dans 

la période du protectorat.  

Aussi, Bouderbala (1996) souligne-t-il dans son article sur les terres collectives pendant le protectorat, 
qu’un grand renversement du rapport quantitatif entre terres collectives et terres Melk a eu lieu à l’issue 
du protectorat. Car, si au début les terres Melk ne constituaient que le 1/5 des terres cultivables, elles sont 
passées au 3/5 tandis que les terres collectives qui représentaient au moins 70 % des surfaces, ont à peine 

atteint 15 %. En parallèle, les terres de colonisation ont atteint un peu plus d’un million d’hectares. 

C’est l’une des premières formes d’accaparement qui avaient touché les terres collectives, d’abord par les 
colons qui se sont appropriés une superficie importante et puis la Melkisation des indigènes (étrangers 

aux tribus) des parts des terres collectives qu’ils achetaient auprès des collectivistes.  

II -  Des terres historiquement convoitées  

Avec le protectorat, les grands jalons du dispositif législatif qui subordonne le local au central ont été 
posés. Les grands textes ont été adoptés pour gérer le foncier marocain, en l’occurrence le dahir du 11 
décembre 1912 sur la reconnaissance et l'évaluation des biens dits Habous ; le dahir du 12 août 1913 sur 
l'immatriculation des immeubles; le dahir du 1er juillet 1914 sur le domaine public ; le dahir du 7 juillet 
1914 portant sur la réglementation de la justice indigène et de la transmission de la propriété 
immobilière ; le dahir du 3 août 1914 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique et l'occupation 
temporaire ; dahir du 10 octobre 1917 sur la conservation et l'exploitation des forêts ; dahir du 27 avril 
1919 organisant la tutelle administrative des collectivités et réglementant la gestion et l'aliénation des 

biens collectifs. 

Il en découle un important dispositif de textes juridiques (dahirs, arrêtés, circulaires interministérielles et 
ministérielles) qui se sont succédé, pour instituer et réglementer les opérations liées aux terres collectives 
et alimenter l’arsenal juridique de ce statut. Le tableau ci-dessous les résume

8
. 

Tableau 2 - Textes juridiques et réglementaires relatifs aux terres collectives 

Dahir du 27 avril 1919 
Les terres collectives sont des propriétés inaliénables, imprescriptibles 
et insaisissables appartenant aux collectivités ethniques, soumises à la 

tutelle de l’administration du ministère de l’Intérieur. 

Dahir du 18 février 1924 
La réglementation de la détermination, l’apurement juridique, et la 
défense du patrimoine foncier collectif contre toute forme 

d’appropriation privative 

Dahir du 19 Mars 1951 

 

La réglementation des modalités d’aliénation des terres collectives pour 
construction de locaux administratifs ou pour faire profiter les colons 

de terres fertiles. 

La cession des terres collectives situées dans des territoires urbains ou 

dans les périphéries des villes. 

Dahir du 9 Mars 1959 

La récupération des terres collectives prélevées sous la pression de 
l’autorité du protectorat par la résiliation des aliénations et des 
concessions des droits de jouissance perpétuelle et la révision des 

locations à long terme consenties sur les terres collectives 

Dahir du 25 juillet 1969 
L’organisation et la gestion des terres collectives situées dans les 
périmètres irrigués. 

Circulaire 333 du 27 
novembre 1978 

L’appropriation des terres collectives par les collectivités locales 

 

                                                                 
8
 Les différentes lois, dahirs, circulaires et bulletins figurent dans le guide du Naibs, document fait par le ministère de l’Intérieur en mars 2008 

(m’ayant été remis par la DAR). 
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Circulaire 343 du 23 avril 
1992 

Concernant les projets de cession des terres collectives 

 

Circulaire 404 du 11 août 

1996 

Concernant les demandes d’appropriation des terres par les 
administrations publiques, les établissements étatiques et les 
collectivités locales. 

Circulaire 103 du 26 juillet 

1994 

La gestion et valorisation des terres collectives (cessions, locations, 

réalisation de projets au profit des collectivités traditionnelles) 

 

 

Ces dahirs sont toujours en vigueur, quelques articles qui portaient sur des instances ou procédures liés 
aux instances coloniales ont été résiliés et/ou modifiés, par exemple les articles 8 et 10 du Dahir 1919 ont 
été abrogés pour résilier les APJ (Aliénation perpétuelle de jouissance : procédure inventée au bénéfice 

des colons).  

La succession de ces textes juridiques a permis le façonnement progressif et la configuration actuelle du 
statut du collectif. Le dahir du 27 avril 1919, presque centenaire, a donné le premier coup d’éclat aux 
terres collectives en reconnaissant la propriété des tribus sur ces terres tout en les soumettant à la tutelle 
de l’Etat. Le colonisateur à travers ce Dahir, voulait mettre sous contrôles politique et social les tribus en 
réduisant leur pouvoir et leur autonomie et en minimisant leur rôle à la seule fonction de gestion de 
partage de ces terres entre les ayants droit. L’article premier de ce Dahir a rendu ces terres inaliénables, 
imprescriptibles et insaisissables dans le but de protéger ces terres contre les accaparements par les colons 

comme c’était le cas pour l’Algérie. 

L’apurement juridique fut la deuxième étape qui succéda à l’instauration de la tutelle, le colonisateur 
voulait assurer la délimitation des terres collectives et surtout leur quantification. Le Dahir du 18 février 
1924 introduit une réglementation spéciale pour la délimitation des terres collective qui avait pour but de 
limiter l’appropriation privative des terres à travers la vivification (Alaoui, 2002). L’historique de 

l’apurement juridique des terres collectives est résumé dans le tableau suivant.  

Tableau 3 - Evolution de l'apurement juridique des terres collectives  

Type d’opération 1919-1959 1960-1979 1980-2010 Total 

Délimitation administrative 3 105 200 ha  53 400 ha 2 657 600 ha 5 816 200 ha 

Immatriculation foncière  348 600 ha   263 400 ha  612 000 ha  

Total  3 453 800 ha 53 400 ha 2 921 000 ha 6 428 200 ha 

 

Le total de la superficie apurée reste loin de l’ensemble des terres qui constituent le foncier collectif. A 
l’heure actuelle, plus de 50 % des terres sont présumées collectives, beaucoup d’efforts sont à consacrer 

dans cette perspective. 

L’aliénation des terres collectives a pris le dessus avec le Dahir du 19 mars 1951 selon lequel la cession 
des terres est autorisée pour celles qui se trouvaient dans des territoires urbains ou dans les périphéries des 
villes sous réserve d’avoir l’accord du conseil de tutelle sur le prix de vente dont la moitié des revenus 
sera placée pour assurer l’infrastructure ou pour des travaux agricoles dans les terres restantes. Cet 
ouverture à la cession des terres a fait des colons les premiers bénéficiaires, et constitue également la 

première porte d’entrée à un processus interminable de transformation du collectif. 

A l’indépendance du pays, la promulgation du Dahir du 9 mars 1959 a favorisé la mise en place d’une 
opération de récupération des terres prélevées au temps du protectorat par le colonisateur à travers le 
mécanisme de l’Aliénation de perpétuelles jouissances. Ces terres sont en partie ré-imputées dans le 
collectif. Il s’agit de quelques 23 000 ha (Alaoui, 2002). Pour les terres collectives ayant fait l’objet de 
locations soit 35 000 ha, leur révision a été en faveur de lotissement d’une partie et le reste a été 
directement remis au conseil de tutelle, et non pas aux collectivités ethniques, propriétaires initiales. Cette  
récupération des terres accaparées par le colonisateur fut très lente (plus de 15 ans entre 1959 et 1973) et 
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une bonne partie des terres échappa au contrôle juridique de l’Etat par vente à des acheteurs marocains 
privés (Bouderbala, 1999). 

Dix ans après, l’Etat dans sa stratégie de mise en valeur agricole (politique des barrages), va mettre en 
place les modalités de gestion des terres collectives situées dans les périmètres irrigués à travers le code 
d’investissement agricole, dont les articles sont stipulés dans le Dahir n°1.69.30 du 25 juillet 1969. Ce 
dernier a marqué la trajectoire des terres collectives en faisant des celles-ci des terres Melk indivises. 
Cette politique adoptée par l’Etat visait l’amélioration des structures des exploitations de par leur format 
en agissant sur la dimension de la propriété et de l’exploitation à travers la redistribution des terres au 
bénéfice des agriculteurs qui en étaient dépourvus et la redistribution par l’intermédiaire du marché 
foncier. Les résultats escomptés n’ont pas été probants mais par rapport aux terres collectives, ce fut un 
moyen pour les ayants droit de se convertir de simples usufruitiers en propriétaires. Le collectiviste 
devenu propriétaire, aura accès au crédit et au marché foncier. 

A travers cette succession des lois, force est de constater que l’ultime finalité était d’ouvrir la voie à 
l’aliénation et la cession des terres collectives et leur introduction progressive dans le marché du foncier 
car bien que les premiers Dahirs semblaient consolider ce statut et le protéger contre les formes 
d’appropriation et d’accaparement (Dahir de 1919 et 1924), tout ce qui a succédé a ouvert la brèche à une 

convoitise inéluctable de ce foncier. 

Dans la même perspective, les circulaires qui ont vu le jour après 1960 (Circulaire 333 du 27 novembre 
1978, Circulaire 343 du 23 avril 1992, Circulaire 404 du 11 août 1996, Circulaire 103 du 26 juillet 1994) 
ont presque toutes érigé le statut du collectif dans sa vocation d’aliénation, en réglementant les différentes 

modalités de cessions, les demandes d’appropriations, les normes de projets etc...  

Bouderbala nous dit, par rapport à la circulaire 333 du 27 novembre 1978, qu’ : « …elle rappelle tout 
l’intérêt qu’il y a pour les collectivités ethniques à répondre favorablement aux demandes d’acquisition 
de terrains collectifs formulées par des collectivités locales, et ce, moyennant l’accord du conseil de 
tutelle. » Ce qui nous renseigne amplement sur l’acharnement de l’Etat à mettre en œuvre tous les moyens 

lui permettant de mettre la main sur cette assiette foncière. 

III -  Des terres échappant à la discipline tribale 

1. Pratiques des populations de tribus 

Nous avons vu, dans ce qui précède, que la terre collective est gérée par une assemblée appelée Jmaa’a 
représentée par un ou plusieurs délégués (Nouabs). La gestion est faite conformément à l’usage local et 
aux textes en la matière et ces terres collectives sont placées sous la tutelle du ministère de l’Intérieur par 
mesure de sauvegarde, de contrôle et d’encadrement, à la fois de la terre et de la collectivité. Mais avant 
qu’il en soit ainsi, c'est-à-dire avant la colonisation, les territoires de tribus

9
 étaient gérés selon des 

coutumes et des traditions « Orf » qui permettaient de faire profiter l’ensemble des groupes ethniques 
présents sur ce territoire, des ressources nécessaires à son existence (eau, terres cultivables, parcours, 

forêt…). 

Les tribus passaient des accords entre elles et se mettaient d’accord, par des pactes, sur les règles de 
partage et d’utilisation des ressources naturelles dont elles peuvent avoir besoin les unes chez les autres. 
Les tribus étaient liées entre elles par des liens sociaux et économiques. Le droit de jouissance dont elles 
disposaient sur les territoires se faisait à travers leur usage pour les cultures ou le pâturage ou divers 
autres usages (eau, irrigation, bois etc.) Chaque groupement ethnique ou chaque communauté pouvait 
ainsi à travers des conventions collectives, des contrats ou des alliances pallier aux insuffisances ou 
partager le surplus de son lieu d’implantation principal par l’établissement d’un régime de transhumance 

adapté à chacun d’eux (Bessaoud, 2013). 

L’accès aux ressources de chaque membre du groupe est soumis à certaines règles qui restent tout de 
même flexibles en cas de pénurie. Les pratiques coutumières, ayant longtemps résisté, surtout dans les 
régions isolées, témoignent d’une gestion solidaire, souple et étroitement adaptée à un milieu social 
complexe. La « gestion commune » de la ressource peut se fonder sur la « communauté », lorsqu’un 
groupe social donné en détient les droits exclusifs, ou sur l’association, dont les membres volontaires sont 

                                                                 
9
Appellation qui a précédé celle des terres collectives (trouvés dans plusieurs articles de Bouderbala)  
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les seuls à pouvoir en disposer. En dehors de certaines aires protégées bénéficiant d’une gestion effective 
des ressources naturelles, seules les populations locales sont intéressées à préserver ces ressources à long 
terme. Elles y ont un intérêt objectif ; elles doivent y disposer d’un droit exclusif et appliquer des règles 
d’accès. Lorsque des mécanismes locaux existent, il peut suffire de  les reconnaître et de les renforcer 

(Lavigne-Delville, 2009). 

Les terres collectives connaissent spécialement deux activités, la mise en culture et le pâturage, comme 
cela a été dit. Nos deux cas d’étude recouvrent ces deux situations : le Gharb où les terres collectives sont, 

avant tout, des terres de culture et le Moyen Atlas, où ce sont principalement des terres de parcours.  

Les terres de culture font l’objet d’un partage périodique en parts égales et par tirage au sort, entre les 
chefs de familles collectivistes, avec obligation de mise en valeur sous peine de sanction (déchéance du 
droit de jouissance et reprise du lot par la Jmaa’a). Les terres de cultures sont issues du partage périodique 
des terres cultivables ou elles sont le fruit d’actions de mise en valeur agricole menées par l’Etat. Ces 
terres représentent également un domaine très étendu de parcours où sont pratiquées les formes 

traditionnelles d’élevage transhumant ou encore sont organisées sous forme de coopératives. 

Le droit de culture peut être partagé entre chefs de famille comme un droit réel transmissible au sein de la 
famille (hérité) ou échangé entre attributaires sans pouvoir être aliéné. Lorsqu'il s'agit de parcelles déjà 
exploitées, ce droit se formalise en un acte authentique reconnaissant à l'attributaire désigné par le conseil 
de tutelle un droit perpétuel de jouissance transmissible (art. 4 de l'arrêté viziriel 7 du 14 août 1945 
réglementant la gestion des biens collectifs). Pour les terres non encore mises en valeur, par tirage au sort, 
chaque attributaire bénéficie d’un lot et n’obtiendra un titre de droit perpétuel de jouissance que lorsque la 

parcelle sera « valorisée » (El Alaoui, 2002). 

Les terres de parcours par contre, ne font l’objet d’aucun partage entre les éleveurs. Puisque comme le 
stipule le Dahir 1919, ce droit de jouissance est valable dans l’ensemble du territoire de parcours. L’accès 
et l’usage de ces terrains de parcours sont restés totalement libres, sans aucune obligation en contrepartie 
et sans aucune sanction en matière d’usage (Bourbouze et al. 1999). Sur ces terres, certaines 
communautés pratiquent l’Agdal (une mise en défens saisonnière), qui est une pratique qui régule avec 
une grande souplesse l’utilisation de leurs parcours. L'Agdal (terme amazigh, pl. Igdalen) correspond à la 
gestion communautaire d'un espace-ressource dont l'accès est régulé au sein d'un groupe social qui en 
détient l'usage exclusif (Barrière, 2012). Ces pratiques ont lieu surtout en zones montagneuses. A 
l’époque, la décision de cette mise en défens des parcours « l’Agdal » ne nécessitait aucun écrit, car elle 
se résumait à une décision collective des différents Nouabs annoncée à la population par un crieur le jour 

du marché hebdomadaire local. 

Du point de vue juridique, M Alaoui définit l’usage ou la jouissance, pour ces groupements, comme 
l’usage des terres afin d’en tirer tous les bénéfices et les avantages qu’elles peuvent leur procurer. Les  
membres du groupement ethnique ont des droits égaux et communs sur l’ensemble des terres collectives 
de culture et de parcours appartenant à leur groupement. Les bénéficiaires, ayants droit, à leur tour définis 
juridiquement en tant que membres à part entière de la tribu, ou de la fraction de tribu ou du douar 
propriétaire de la terre collective, ayants leur droit du fait qu’ils descendent d’un même ancêtre commun à 
cette tribu, à cette fraction de tribu ou à ce douar. Ces considérations sont aussi valables pour les ayants 
droit sur les terres de culture. Toutefois, le droit de jouissance sur les terres de parcours comme on l’a 
déjà précisé, reste indéterminé puisque qu’il ne porte pas sur une parcelle définie, ou à superficie 
déterminée, et peut être accordé à des étrangers à la collectivité propriétaire de cette terre mais sous 

certaines conditions dictées par les coutumes. 

Les traits les plus significatifs par rapport aux pratiques et aux comportements des ayants droit des terres 

collectives ont été résumés par Karsenty
10

 : 

- L’allotissement périodique par tirage au sort de l’espace cultivable ; 

- La terre est réservée aux membres du groupe descendant d’un ancêtre commun, les étrangers sont 
exclus ; 

- Le parcours est commun ; 
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 Karsenty A. (1987) L'évolution des terres collectives dans la plaine du Gharb (Maroc). Thèse de doctorat  en sociologie : Université Paris 

1/Panthéon Sorbonne. Cité par : Bouderbala N., Chiche J., El Aich A. (1992). La terre collective au Maroc. In : Bourbouze A., Rubino R. (eds). 
Terres collectives en Méditerranée. Montpellier : CIHEAM-IAMM. p. 27-59. 
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- Il y a égalité potentielle de tous les membres à la jouissance de la terre ; 

- La transmission de la terre ne se fait pas par héritage . Au décès d’un ayant droit, sa part retombe 
dans la masse collective et les nouveaux ayants droit n’héritent pas leur part de leur père mais la 
reçoivent de la Jmaa’a ; 

- Les femmes sont exclues du droit à la terre ; 

- Le droit à la terre des ayants droit potentiels ne porte pas sur une parcelle ou une superficie 
déterminée. Il est un droit indéterminé. 

Karsenty fait allusion dans le même article aux inégalités qui parfois caractérisent le partage périodique 

des terres. 

2. Pouvoir des tribus de plus en plus réduit. 

Après l'indépendance du Maroc (1956), le ministère de l'Intérieur prend le relais de l'État colonial pour 
exercer sa tutelle sur les collectivités coutumières dans le cadre d'unités territoriales (caïdats) qui, en gros, 
recoupent les grandes divisions tribales. Par rapport à l'époque précédente, la présence de l'État est 
renforcée par l'installation du siège du caïdat et par la désignation, au sein des communautés, des délégués 
représentant le ministère de l'Intérieur (Cheikh, Moqadem). Les institutions coutumières continuent 

d'intervenir dans la gestion des ressources (Romagny et al., 2008). 

Ce nouveau découpage communal a favorisé la dislocation de cette organisation socio-territoriale qu’est 
la tribu, qui a été supplantée par le pouvoir communal pour la gestion des affaires de la population. Le 
Dahir 1919 note que pour assurer la gestion des terres collectives, les chefs de famille doivent se 
constituer en Jmaa’a et désigner des mandataires « les Nouabs » qui prendront en charge la représentation 
de la Jmaa’a. Cet organe représentatif sera habilité à prendre des décisions au nom de la collectivité en ce 
qui concerne les affaires des terres, mais toujours sous la tutelle du ministère de l’intérieur. 

En effet, la Jmaa’a ne peut désormais exercer directement ses prérogatives sans le visa des autorités de 
tutelle (action en justice, contrats d'associations, etc.). En outre, un conseil de tutelle associe les 
Départements de l’Agriculture pour statuer sur le partage des terres de jouissance perpétuelle entre les 
ayants droit et sur le partage des ressources provenant de la cession ou de la location de l'immeuble 

collectif (Bourderbala, 1991). 

Avec son ingérence dans les affaires des collectivités, l’Etat ne permet plus aux sociétés tribales de 
s’adapter et de faire jouer les mécanismes sociaux qui leur permettaient de perpétuer les institutions qui 
autrefois géraient leur patrimoine collectif. L’amenuisement des institutions traditionnelles est le fait donc 
d’un Etat centralisé qui intervient tout en interférant avec ces institutions en les dépossédant 

progressivement de leurs prérogatives.  

Le ministère de l’Intérieur exerce une tutelle sur les terres collectives pour tout ce qui concerne la location 
ou cession de terrains et les réquisitions d’immatriculation. Comme ces terres peuvent avoir plusieurs 
usages, les administrations qui peuvent intervenir sont multiples. Le conseil de tutelle qui constitue la 
plus haute instance en matière de gestion des terres collectives, institué par le dahir du 27 avril 1919 se 
compose des membres suivants : 

- Le ministre de l’Intérieur ou son délégué, président ; 

- Le ministre de l’Agriculture ou de son délégué ; 

- Le directeur des Affaires Politiques et des Affaires Administratives du Ministère de l’Intérieur ou 
leur délégué ; 

- Deux membres « Naibs » désignés, par le Ministre de l’Intérieur. 

A noter que concernant la désignation du Naib, la circulaire 51 du 14 mai 2007 a apporté des nouveautés 
dans un guide qui en organise les modalités de désignation. Celle-ci peut se faire de deux manières : soit 
directement par 12 membres des notables de la tribu, ou en procédant au vote à un seul tour fait par les 
membres de la tribu. Les autorités locales sont tenues d’organiser l’opération de vote dans les meilleures 
conditions (publier l’avis 15 jours avant, préciser le jour, le lieu et l’heure du vote et assurer le bon 
déroulement de la procédure).

11
 Même avec ces différentes procédures, le Naib est parfois désigné par les 

                                                                 

11
 Guide du « Naib », document fait  par la DAR, distribué lors du débat national sur les terres collectives aux participants.  
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autorités locales, voire même imposé à la population locale. Là encore l’Etat centralisé s’est immiscé dans 
des affaires propres à l’institution traditionnelle qu’est la Jmaa’a  en prenant en charge une tâche qui n’est 

pas la sienne. 

C’est la Direction des Affaires Rurales du ministère de l’Intérieur, créée en 1980, qui est actuellement 
chargée du suivi des dossiers des terres collectives selon les directives du ministre. Ses directives passent 

par le conseil de tutelle qui a en charge les tâches suivantes : 

- Etudier les demandes de la répartition de fonds entre les membres des collectivités ethniques ayant 
demandé la distribution dudit fonds à leurs membres ; 

- Statuer sur les demandes d’acquisition des terres collectives formulées par l’Etat, les communes, 
les établissements publics ou les collectivités ethniques ; 

- Procéder à l’examen des recours prévus au deuxième alinéa de l’article 4 du dahir n°1-69-30 du 25 
juillet 1969 relatif aux terres collectives situées dans les périmètres d’irrigations ; 

- Désigner l’attributaire du lot laissé par l’ayant droit décédé, à défaut d’accord entre les cohéritiers 
(article 8 du dahir n°1-69-30 du 25 juillet 1969). 

Les décisions du Conseil ne font l’objet d’aucune publicité. Elles ne sont pas motivées et ne sont 

susceptibles d’aucun recours.  

Ces différentes prérogatives dévolues au conseil de tutelle telles qu’elles ont été formulées par les Dahirs 
régissant les terres collectives ont marqué un passage important dans la gestion de ces dernières. Le mode 

de gestion des terres collectives a évolué d’une gestion tribale régie par la coutume à une gestion 
organisée par la loi et soumise à la tutelle de l’Etat. Aujourd’hui la communauté tribale n’a plus le 

pouvoir qu’elle avait, par le passé, sur son territoire. 

Quant au statut collectif de ces terres, il a évolué vers une individualisation de fait des terres de culture 
(« melkisation »), le partage périodique ayant pratiquement disparu sur ces terres. D’après le recensement 
général de l’agriculture de 1996, le partage était définitif pour 98 % des terres de culture. Le principe de 
l’égalité n’est souvent pas respecté, les collectivistes les plus influents possédant des parts de taille 
supérieures aux autres. Enfin, contrairement au passé, il arrive que les femmes reçoivent des parts 
collectives. Cette melkisation de fait n’est pas reconnue par la loi, sauf dans les périmètres d’irrigation 
(Benhassine et al., 2008). Quant aux terres de parcours, elles ont également été sujettes à des 
appropriations massives de la part des ayants droit eux-mêmes et de la part de personnes physiques ou 

morales étrangères à la tribu. 

IV -  Mécanismes d’accès privatif aux terres collectives  

1. L’appropriation privative des terres  

Les changements qu’ont connus les terres collectives tout au long de l’histoire vont avoir des effets sur les 
relations sociales et économiques entre les tribus et aussi sur les rapports entre les tribus et l’Etat. Le 
statut juridique a été ponctué par un ensemble de lois qui ont opéré tantôt à l’avantages des colons, tantôt 
aux profits des investisseurs, mais souvent au dépend de la population indigène. Certes la hausse de la 
population a augmenté la pression sur les ressources naturelles issues de ces terres, mais ce processus 

inéluctable n’est pas le seul qui à favoriser la baisse les terres des tribus.  

Plusieurs études sur le foncier marocain ont comparé le protectorat à une machine à transformer les terres 
collectives en terres Melk, car l’aménagement de l’espace au début de la colonisation ainsi que la 
ségrégation juridique et territoriale des forêts, parcours et terres cultivables ont contribué à la destruction 
des terres de tribus et à la montée progressive de la Melkisation. Nombreux sont les auteurs qui ont tiré 
l’alarme dans leurs articles sur le rétrécissement des terres collectives et leur reconversion en terres Melk 
(Paul Pascon, en qualifiant le statut du collectif d’un Melk qui ne veut pas dire son nom, et Bouderbala en 
le qualifiant de statut malade, surtout au vu des prélèvements qui se sont opérés sur ces terres en période 

de protectorat).  

La logique d’appropriation de l’espace introduite par le législateur du Protectorat au début du 20ème 
siècle va avoir pour conséquence indirecte de promouvoir l'accaparement individuel des terres, d'épurer le 
concept d'intérêt collectif au profit des particuliers et ainsi d'affaiblir considérablement les pouvoirs et 
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compétences des institutions locales (Jmaa’a, Naïb, Amghar etc.) et des régulations traditionnelles de 
gestion et d'exploitation des terres et ressources communes.  

L’appropriation privative de la ressource s’est faite progressivement au Maroc  (Chiche, 1997). La 
tragédie des biens communs (Locher, 2013) développée par Garrett Hardin est basée sur la métaphore du 
pâturage géré en commun ; chaque éleveur individuel, rationnel, est incité à y placer un nombre (trop) 
élevé d’animaux, car le bénéfice qu’il en tire est privé alors que le coût de la surexploitation est collectif 
(et donc moindre que le bénéfice privé). Cet exemple est évoqué pour dire que les pratiques 
individualistes commencent à s’affirmer de plus en plus dans un monde où les valeurs anciennes et les 
bonnes pratiques basés sur le savoir-gérer ancestral se sont estompées avec les interventions des 

mécanismes modernes contemporains de gestion et de gouvernance. 

Les stratégies d’appropriation amorcées par les éleveurs eux-mêmes passaient en général par la mise en 
culture dans les zones les plus difficiles et la conversion progressive des parcours en terres cultivées. La 
construction en montagne de bergeries individuelles appelées « Azib » consolidaient la sédentarisation 
des éleveurs et l’appropriation de l’espace. Ces défrichements parfois sans espoir de récolte sur les terres 
difficile avaient pour but premier de légitimer l’appropriation ce qui ne tarda pas à créer beaucoup de 
conflits que l’institution coutumière, la Jmaa’a, n’arrivait pas à résoudre. Cela peut s’expliquer par le 
sentiment d’insécurité qui commence à régner suite au constat de la disparition progressive des terres 

collectives.  

Alain Bourbouze (2000) dans son étude sur le pastoralisme au Maghreb explique ces comportements par 
la pression démographique qui a fait que les collectivistes se sont partagé des terres pour les mettre en 
culture. Le désir d’appropriation lié au souci de s’accaparer des terres de parcours à titre individuel pour 
les semer en céréales ou les complanter, s’est considérablement renforcé au fil des années. De très 
nombreux collectifs dans les sites les plus favorables furent ainsi partagés au sein des communautés et 

mis en culture tout au long du 20
ème

 siècle.  

Le passage d’un système pastoral à un système d’élevage mixte recourant partiellement à des ressources 
alimentaires d’origine agricole (chaumes, paille, grains, repousses sur jachères...) fut donc progressif, 
s’accélérant dans la deuxième moitié du siècle et remontant vers les régions les moins favorables  

(Bourbouze, 2000). 

Vers la deuxième moitié du siècle dernier, la rupture des pactes pastoraux intertribaux (par exemple entre 
Bni Mguild et Bni Mtir : si on prend l’exemple du Moyen Atlas), la course à la mise en culture dans 
l’Azaghar et le renforcement du contrôle forestier poussèrent les éleveurs à abandonner la transhumance 
hivernale, à construire des bergeries, à produire des fourrages et à ne pratiquer qu’une transhumance 

estivale de durée très variable. Ainsi s’amorçait la complémentarité agriculture é levage. 

Les mutations qui ont touché les terres collectives depuis le protectorat ont commencé à se faire sentir par 
le rétrécissement du statut du collectif au profit du statut Melk, ce qui change même la vocation pour 

laquelle ces terres ont toujours dévolues. 

2. L’accaparement institutionnalisé des terres collectives  

Les accaparements des terres prendront des formes formelles, légales et visées par les programmes 
étatiques. Les destinations des terres collectives seront désormais programmées par l’Etat au sein de son 
organisme de tutelle en collaboration avec d’autres institutions concernées et intéressées par lesdites 
terres, comme le ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme (plans d’aménagement), le ministère de 
l’Agriculture (Plan Maroc Vert), le Haut commissariat des Eaux et Forêts (projet de parcs et de réserves, 
mises en défens…) les collectivités locales (administrations)…etc.) 

Actuellement, les terres collectives constituent pour l’Etat, et plus que jamais, un enjeu important pour le 
développement du pays et, pour les collectivités traditionnelles, un moyen incontournable de survie, de 
prospérité et de stabilisation dans le monde rural. En effet, c’est l’espace où sont situées les différentes 
formes d’habitations des collectivités traditionnelles (douar, Madcher, Horm, Ighram etc.) et les 
principales ressources naturelles. Ces terres, situées généralement dans le monde rural, ne cessent d’être 
affectées par l’extension, entre autres, des centres urbains. De ce fait, des superficies sont annuellement 

utilisées pour répondre au besoin d’urbanisation (El Alaoui, 2002). 
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De nos jours, la superficie des terres collectives s’élève à 15 millions d’hectares qui présentent des 
aspects divers selon leur situation géographique et leurs usages (terres de culture Bour ou irriguées, terres 
de pâturage, terres d’habitat, espace boisé …). Le recensement agricole de 1996 a estimé la SAU 
collective à 1 544 696 ha, ce qui représente près de 17,7 % de la superficie globale de la SAU et situe ce 

statut en 2
ième

 position après les terres Melk (76 %) (voir graphe 1 dans l’introduction). 

L’organisme de tutelle, la DAR, procède à l’épuration juridique des terres collectives à travers la 
délimitation administrative dans le cadre des dispositions du Dahir de 1924 et à travers l’immatriculation 

immobilière passant par les dispositions du Dahir 1913 tel qu’il a été complété et modifié.  

Les résultats de ces opérations sont illustrés à travers le graphique ci-dessous :  

 

Graphe 3 - Résultats de l'épuration juridique des terres collectives 

 
Source des données : ministère de l’Intérieur (site des terres collectives) 

 

Ainsi les terres délimitées et immatriculées peuvent faire l’objet de transactions (location, cession ou 
vente) qui obéissent à des règles et procédures écrites précises. Celles-ci devraient, en principe, 
sauvegarder les intérêts des collectivités ethniques. L’avis des Nouabs est obligatoire avant toute 
transaction et les fonds générés par les transactions sur le patrimoine collectif sont versés sur un compte 
comptable de la collectivité tenu par la DAR. En principe, les Nouabs des collectivités ethniques suivent 
ces comptes et ont un droit de consultation permanent, d’après les données mentionnées dans les 
différents documents de la DAR. Plusieurs projets sont nés à partir des fonds générés par les transactions 
sur les terres collectives. Les fonds de ces projets peuvent être utilisés pour le financement des projets de 
développement au profit des collectivités ou faire l’objet de distribution au bénéfice  des ayants droit. Pour 
toute opération de distribution de fonds au profit des membres des collectivités ethniques, des listes des 
ayants droit bénéficiaires doivent être établies par les Nouabs et approuvées par le Conseil de Tutelle. La 

DAR se charge des projets de développement, des transactions de location, de ventes ou de cessions. 

Le schéma ci-dessous présente les différents usages des terres collectives. Les informations émanent du 

site officiel des terres collectives. 
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Graphe 4 - Différents usages des terres collectives  

 
Source : DAR, ministère de l’Intérieur, 2014 

Cette volonté de prendre en main le sort des terres collectives en les introduisant dans le processus de 
développement s’est traduite par l’émergence de plusieurs projets d’ordre économique et/ou social.  

Concernant les cessions des terres collectives, outre les dahirs qui réglementent la procédure, la circulaire 
n°103 du 26 juillet 1994 a été rédiger pour adopter le principe et la formule du partenariat avec la 
collectivité ethnique concernée propriétaire du terrain, et ce, pour tout projet d’acquisition immobilière 
présentée par une collectivité locale ou un établissement public à des fins d’habitat ou pour toute autre 
opération commerciale. Le cadre de ce partenariat est un cahier des charges définissant les conditions de 

cession de terrains collectifs et préservant les intérêts de la collectivité ethnique concernée. 

Ces conditions concernent : 

1) Le dépôt de candidature ; 

2) La fixation de la valeur du terrain à céder ; 

3) La formule du partenariat envisagé à savoir : 

- Soit une vente pure et simple moyennant un prix composé d’un élément fixe et d’un élément 
variable ; 

- Soit un échange de terrain contre des lots équipés ou des unités de logement ; 

- Soit une vente d’une partie du terrain contre des lots équipés ou des unités de logement ; 

- Soit une vente avec délégation du prix au profit d’ayants droit acquéreurs de lots équipés ou de 
logements ; 

- Soit un échange du terrain à lotir contre une propriété agricole. 

Entre 2004 et 2012, plus de 16 000 ha ont été cédés au profit de plusieurs projets industriels (zones 
industrielles nouvelle génération), projets touristiques (Plan Azur), équipements publics et infrastructures 
(port de Tanger-Med, projet TGV, autoroutes) ainsi que pour d’autres projets d’urbanisme pour la 
création de nouvelles villes (Tamnsourt, Tamesna…)

12
. Les cessions concernent en moyenne 3 000 ha par 

an. En 2009, les terres collectives cédées ont été réparties comme suit : 

  

                                                                 

12
Site des terres collectives. www.terrescollectives.ma (Ministère de l’Intérieur) 

Terres 
collectives  

Urbanisme  : étalement 
des villes (lotissements : 

promoteurs : 3000 ha/an) 

Location (projets 
agricoles, commerciaux, 

industriels : 8000 projets), 
carrières : 7 millions 

m3/an) 

Reboisement 
(64 000 ha) 

Agricul ture : terres de 
cul ture, périmètres 
i rrigués (24 000 ha) 

Projets  de 
développement  

http://www.terrescollectives.ma/
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Graphe 5 - Répartition des terres collectives selon leur usage 

 
Source : site des terres collectives (Directions des Affaires Rurales) 

C’est le dahir du 19 mars 1951 qui a autorisé la cession des terres situées dans des territoires urbains ou 
dans les périphéries des villes. Mais c’est à partir des années 2000 que ce phénomène va prendre de 
l’ampleur et les transactions se multiplier. L’objectif de l’Etat est de faire rentrer ce patrimoine foncier 
dans le circuit du marché foncier, et en faire un véritable levier économique de développement. Sauf que 
les transactions effectuées sur plusieurs superficies du collectif l’étaient moyennant des prix dérisoires, ce 
qui ne tarda pas à déclencher la colère des populations tribales. 

Les pouvoirs publics ont ainsi élaboré une politique foncière novatrice et axée sur la substitution des 
institutions traditionnelles par des formes modernes de propriété et d’exploitation dont les principes 

généraux sont : 

- Les terres collectives de culture sont transformées en terres Melk (privées) pouvant être loties et 
attribuées aux ayants droit en pleine propriété ; 

- La propriété des terres de Habous publiques est transférée à l’Etat ; 

- Le morcellement des terres en parcelles de superficie inférieure à cinq hectares est interdit ; 

- Les baux ruraux sont réglementés et seule la location faisant l’objet de contrats écrits et enregistrés 
est admise, les autres formes d’association à part de récolte étant prohibées ; 

- L’immatriculation d’ensemble est instaurée (Korachi, 1998). 

Ainsi, à la veille de l’indépendance du pays, le régime foncier institué par la colonisation se caractérise 
par l’émergence de la grande propriété privée capitaliste dont le droit de propriété est garanti par 
l’instauration de l’immatriculation foncière et le cantonnement de la grande masse de la paysannerie 

marocaine sur des terres collectives. 

3. Conclusion 

Au regard des mutations auxquelles les terres collectives ont été assujetties, la trajectoire de ce patrimoine  
semble évoluer en trois phases. La première correspond à un verrouillage du statut des terres collectives 
dans le but de les préserver et de s’en servir à des fins colonialistes. La seconde phase décrit une 
diversification d’usage et d’appropriation ainsi qu’une reconversion première enregistrée sur une bonne 
partie des terres qui sont passées d’un statut collectif à une melkisation. La dernière phase marque 
l’ouverture de ce patrimoine au marché foncier dans la perspective d’en tirer profit et de le valoriser du 

point de vue de l’Etat marocain. 

L’enjeu économique de ce foncier semble de beaucoup l’emporter sur l’enjeu social et l’intérêt de 
l’exploitation de ces terres est de plus en plus important. Cependant la population ethnique présumée 

détentrice de ce patrimoine n’a pas son mot à dire et reste en dehors de ces enjeux.  

Mis à part ce qui a été partagé en termes de terres de culture devenues Melk pour des collectivistes, ce qui 
a été cédé pour des projets ou les besoins administratifs des collectivités, ce qui est loué pour 
l’exploitation agricole, minière ou autre, l’espace collectif restant est plus que jamais exposé aux 
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différentes formes de spoliation et d’accaparement. Devant cette nouvelle tendance à l’exploitation, à la 
reconversion des terres et surtout à leur accaparement, des réactions hostiles de la population ethnique se 

sont imposées et posées avec acuité. 

La deuxième partie de ce travail fera le point sur ces réactions cristallisées sous forme de mouvements de 
contestation contre la gestion de ces terres qui tire le tapis sous les pieds des collectivistes pour les 

déposséder progressivement de leur bien immobilier.  
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contestée par des mouvements sociaux 
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Les terres collectives ont toujours constitué un contrepoids qui maintient l’équilibre entre population et 
ressources. Or, une bonne partie de ces terres fut sacrifiée pour le développement de l’urbanisme, pour 
des projets étatiques ou concédée à des investisseurs privés. Les pratiques procédurales de l’Etat qui 
règnent sur l’ensemble de ces terres collectives au Maroc ont engendré plusieurs conflits et 
mécontentement des populations concernées. Des mouvements sociaux sont apparus un peu partout au 
Maroc pour s’opposer à ce processus afin de limiter son rythme et ampleur. La deuxième partie de ce 
travail sera consacrée à deux de ces mouvements, l’un dans le Gharb et l’autre dans le Moyen Atlas où 
nous avions focalisé le travail sur deux zones représentées respectivement par les municipalités de 

Mahdia et d’Azrou. 

Mis à part le fait que les zones étudiées soient les berceaux respectifs des deux mouvements, leur choix 

répond à deux objectifs dans notre étude : 

- Le premier est de présenter deux cas de figures séparées dont chacun illustre une catégorie des 
terres collectives différente, terre de culture pour le site Mehdia et terre de parcours pour le site 
d’Azrou. Ainsi on peut assurer une complémentarité dans les faits et enrichir cette étude par la 
diversité et la comparaison entre situations pour mieux présenter le cadre global de la 
problématique des terres collectives ;  

- Le deuxième concerne la nature même des terres cédées. Le site de Mahdia confère à ses terres 
une reconversion majoritairement urbaine, destinée à l’investissement immobilier et/ou 
touristique ; tandis que pour le site d’Azrou, une bonne partie des terres fait encore l’objet de 
reconversion pour l’agriculture dans le cadre du Plan Maroc Vert. 

I -  Présentation des zones d’étude. 

1. Municipalité d’Azrou 

La municipalité d’Azrou peut parfaitement susciter de l’intérêt dans la mesure où sa position présente un 
grand nombre de caractéristiques liées à notre thématique. D’abord, parce qu’elle se situe au carrefour 
stratégique reliant la montagne et la plaine. En effet, située dans un carrefour routier stratégique reliant 
le Moyen Atlas et le Haut Atlas par Midelt en passant par Timahdit et la plaine de Tadla par Khénifra, 
Azrou est une ville située à une altitude de 1 250 m d’altitude, à 89 km de Fès et faisant partie de la 
région Meknès-Tafilalt. Elle tire son nom du grand rocher (Azrou en amazigh) se trouvant à l’entrée de la 
ville, qui servait autrefois de repère pour les habitants des villages voisins. Le site est également un 
espace multifonctionnel qui a fait l’objet de plusieurs usages anciens et nouveaux. Administrativement, 

Azrou relève de la province d’Ifrane dans la région de Meknès-Tafilalt.  

 

Carte 1 - Azrou prise sur Google Map 

 
 

Source : Google 

  

Photo 1 - Entrée de la ville d'Azrou 
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La population de la municipalité d’Azrou s’élève à 54 277 habitants selon le dernier recensement de 
2014, et est le résultat d’un brassage de plusieurs tribus et d’autres populations qui occupèrent la ville au 
fil des années. Les fractions de la tribu de Bni Mguild occupent majoritairement la ville d’Azrou et les 

environs. Cinq grandes fractions sont issues de la tribu de Bni Mguild : 

- Ait Mouli ; 

- Ait Marwoul ; 

- Ait Mohammed oulhssen ; 

- Ait wahi ; 

- Ait Lyass. 

Elles constituent actuellement la population propriétaire des terres collectives, objet de notre étude, dans 
la municipalité. Ces tribus, nous allons le voir dans ce qui suit, occupaient ces espaces et organisaient le 
déplacement de leurs troupeaux entre la plaine et la montagne pour assurer la subsistance de leur famille 

et de leur cheptel. Leur principale activité était et demeure le pastoralisme.  

2. Municipalité de Mahdia 

Situé dans la plaine du Gharb, le site de Mahdia était connu pour ses terres fertiles. Dans le passé, le mode 
de vie de la tribu se focalisait sur la culture céréalière. Cependant comme le site se trouve également dans 
une zone côtière abritant un port important (port de Mahdia), une grande partie de la population s’est 

tournée ces dernières années vers les activités de pêche et les petits commerces afférents.  

 

Carte 2 - Commune de Mehdia 

 

Source : Google map  Source : Site de Kénitra 

 

Mahdia est une ville qui fait partie administrativement de la province de Kénitra, dans la région de Gharb 
Chrarda - Bni Hssen. C'est une petite ville côtière qui se trouve à 7 km de la ville de Kénitra, à 30 km au 
nord de la capitale Rabat. Sa population est principalement issue de la tribu de Mahdia, avec en plus des 
habitants qui se sont récemment installés dans la municipalité. Le recensement 2014 a estimé la 
population à 28 562 habitants. La proximité du littoral a réorienté dans un passé récent, une grande partie 
de la population vers les activités de pêche et la culture n’est plus l’activité principale. Nous allons voir 
par la suite que la reconversion des terres collectives suite à leur cession vers des terres de lotissement a 

complètement modifié la nature des activités de la région et dévié les occupations des populations locales.  

Avant de présenter les deux mouvements, qui constitueront le pivot de notre étude, il convient de revenir 
sur l’histoire pour assoir les éléments de notre analyse et avoir une idée du contexte dans lequel sont nés 
et ont évolué ces deux mouvements. Les pratiques agropastorales dans les deux sites dans le passé 
lointain et à l’époque récente, constitueront la grille de lecture de l’évolution des terres collectives et de la 
réalité sociopolitique qui a enclenché les actions de revendications. 

  

Photo 2 - La Kasba de Mahdia 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Subdivisions_du_Maroc
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II -  Fonction sociales et économiques des terres collectives  

Les terres collectives dans les deux sites sont exploitées par des populations tribales d’agropasteurs. Mais 
chaque site a son histoire agraire spécifique qui explique la spécificité de la problématique des terres 

collectives et la particularité de son mouvement social. 

1. Les terres collectives support du pastoralisme au Moyen Atlas  

Par la diversité de son climat et l'abondance de ses pâturages, le Moyen Atlas est considéré avant tout 
comme une terre d'élevage. Il a, de ce fait, toujours vécu avec le semi-nomadisme et la transhumance. Les 
fonctions traditionnelles de l'espace rural se résumaient, en effet, à son aptitude à supporter des densités 
maximales de cheptel et à offrir aux troupeaux, tout au long de l'année, les pâturages nécessaires. Un 
déplacement permanent des populations et des bêtes s'en suivait et, de ce fait, une organisation rigoureuse 
obéissant à des règles de voisinage fut mise en place par les tribus et régie par « l’orf», droit coutumier, 
auquel se référaient les Jmaa’a dans la gestion de leurs affaires économiques, politiques ou sociales. 
Chaque tribu, selon sa force et les rapports qu'elle entretenait avec ses voisins, disposait de pâturages plus 
ou moins abondants, en bénéficiait totalement ou, au contraire, payait des droits de pacage (Jennan, 

1986). 

Parmi les tribus du Moyen Atlas se trouve la confédération de Bni Mguild, dont les tribus occupent 
majoritairement la ville d’Azrou et de ses environs où est né le mouvement social d’Azrou, comme cela a 

été dit.  

Carte 3 - Localisation de la tribu de Bni Mguild dans le Moyen Atlas 

 

Source : Site des tribus du Maroc (en arabe). 

 

Les déplacements des Bni Mguild étaient motivés principalement par l’élevage et accessoirement par 
l’agriculture, ce qui a fait d’eux des semi-nomades. La trajectoire de leurs troupeaux s’étendait entre le 
Jbel et l’Azghar (montagne et plaine) et était associée à la culture de céréales d’automne et du printemps. 

Leur genre de vie s’apparente à ce que les géographes appellent la double transhumance  (Mahdi, 2012). 

Les Bni Mguild ne vivaient pratiquement que des produits de l’élevage. Le mode de conduite des 
troupeaux, de type extensif, se basait essentiellement sur une alimentation assurée par le couvert végétal 
des parcours forestiers, des pelouses d’altitude, de la jachère et des chaumes de céréales. Ce 
chevauchement entre mobilité et sédentarité obéit à des règles qui déterminent l’accès aux passages 
pastoraux. Des accords ou pactes pastoraux se font entre tribus pour s’accueillir mutuellement les unes les 
autres sur leurs terres de parcours. Ces accords prennent souvent les formes de conventions permanente 

ou temporaire. 

Said Guennoun (2002) dans son étude sur les Berbères de la Haute Moulouya, nous donne un exemple de 
convention qui concernait quelques tribus de Bni Mguild lors de leur transhumance entre avril et 
novembre. 
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Tableau 4 - Exemple de convention de parcours entre tribus au Moyen Atlas  

Aït Abdi 

 

Aït Arfa : chez leurs frères d’Azrou et chez les Beni M’Tir du Sud 

(El Hajeb) 

Irklaoune : chez leurs frères d’Azrou et chez les Guerrouane du Sud 

(Agouraï) 

Aït Mouli : chez leurs frères d’AïnLeuh et chez les Guerrouane du 

Sud (Beht)  

 

Aït Oumnasf 

 

Aït Bouguemane : en pays Ait Zgougou (El Msouer, Ouertila et 

environs et Aït Messaoud 

Aït QbelLahram : en pays zaïan (Plateau de Ment) 

Aït Ali Ou Ghanem : en pays Aït Zgougou (Telt et parages 

d’Oulmès, en pays zaïan (Tenlra, Ment)  

 

Aït Ihand 

 

Toutes fractions : en pays zaïan (région de Sidi Lamine)  

 

 

Cependant suite aux rétrécissements des terres liées aux accaparements coloniaux et à la délimitation 
forestière, les tribus de Bni Mguild ont été contraintes de se recroqueviller dans un espace limité  ce qui a 
généré des changements remarquables dans leurs pratiques pastorales. Le Moyen Atlas est donc un milieu 
difficile marqué par de fortes contraintes physiques et climatiques où vit une population rurale très 

attachée à son milieu en dépit de la complexité des lois et des règles en vigueur.  

2. Les terres collectives support de la céréaliculture au Gharb 

Il n’y a pas beaucoup de travaux qui ont porté sur la tribu de Mahdia en particulier, surtout par rapport 
aux pratiques ancestrales qui la caractérisaient. Les travaux existants éclairent sur les coutumes et les 

habitudes pratiquées quant à la gestion des terres collectives et les modes de vie de la tribu sur ses terres. 

En règle générale le groupe, quel qu'il soit, tribu, fraction ou douar, apparait comme le cadre où s’exerce 
l'activité agricole. Dans le Gharb, le groupe est un ensemble hiérarchisé de chefs de famille. Ceux-ci ne 
sont pas également dotés en richesse et en moyens de production. L'opposition existe entre les 
possesseurs de zouijas, (attelées de labour) et les chefs de tente dépourvus, ou n'ayant qu'un « ferd » 
(demi-attelage) consistant en un mulet ou un âne. L’importance de ce moyen de production apparait au 
moment du partage des terres collectives à usage de culture. Chez les Beni Hssen, population du Gharb, 
chaque charrue, donnait droit à une part de terre collective, mais le maximum cumulable était de quatre 
parts. Et l'agriculteur dépourvu de bêtes de trait avait tout de même droit à un quart de part. Parfois 

l'échelle d'attribution était encore plus resserrée, de 1/2 à 2 chez les Ameur Seflia
13

. 

Au Gharb, les terres de culture sont soumises à un partage annuel. Quelques études ont cependant 
contesté cette idée en avançant qu’un nouveau partage ne se fait que lors de la prise en possession de 

nouvelles terres
14

. 

Paradoxalement, c’est l'élevage qui est le premier facteur de différenciation économique entre les 
membres du groupe (Karsenty, 1990). D’après Karsenty (1990), les tribus du Gharb pratiquaient une 
transhumance entre les terres « R’mel » (sablonneuses) utilisées pour le pacage d’hiver et les « Tirs » 
(terres argileuses) d'été. Cette pratique pastorale se doublait, pour l'agriculture, d'une recherche de sols 
aux qualités pédologiques variées, réagissant différemment aux conditions climatiques : des terroirs 

                                                                 
13

 T ribu dont la population occupe une partie de Sidi Taybi à moins de 5 km de Mahdia. (cité par Karsenty) 
14

Milliot L. (1960). La propriété collective au Maroc. Rabat : Ed. la Porte. p. 15. Cité par : Karsenty A. (1990). Les "terres collectives" du Gharb 
et le Protectorat. In : CNRS, IREMAM (eds). Annuaire de l'Afrique du Nord 1988 . Paris : CNRS, vol. 27, p. 429-447. 
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complémentaires qui vont commander la disposition des finages des unités tribales. C'est dans le cadre de 
la tribu que se dessinait, en quelque sorte, l'espace politique dans lequel s’inscrivaient les groupements. 
Dans ce système imbriqué de solidarités et d'alliances militaires se nouaient des ententes tacites entre les 
groupements pour la répartition de l'espace. Dans le même article, Karsenty mentionne la règle de 

l'exclusion des femmes des lots collectifs et celle de la non-transmissibilité héréditaire de la terre. 

En revanche, le droit des veuves fut pris en compte par le Conseil de Tutelle. Une décision de principe 
adoptée en 1949 indiquait que des veuves, même étrangères, qui ont la charge d'élever leurs enfants issus 
d'un mariage avec un collectiviste conservent le lot collectif du défunt à titre provisoire. En fait, la veuve 
veille sur les droits de ses orphelins jusqu’à l’âge adulte. Cependant, si ce texte apportait une garantie aux 
veuves n'ayant que des filles (qui étaient parfois évincées de lots qu'elles occupaient parce qu'elles 
n'avaient pas d'enfants mâles), il laissait aux collectivités la possibilité d'écarter les veuves remariées ou 
sans enfant (Karsenty, 1990). 

On peut donc dire que la femme de tribu dans le Gharb n’est pas totalement dépourvue du collectif et que 
sa part aussi minime soit-elle et entourée de conditions était reconnue. Cette pratique est toujours en cours 
dans la tribu de Mahdia. Et nombreuses sont les femmes qui ont hérité la part de leur père et qu’elles 
peuvent exploiter tant qu’elles sont célibataires. Car, une fois mariées, cette part est reprise par la Jmaa’a 
pour être redistribuée selon les normes en vigueur. C’est ce qui nous a été rapporté lors des entretiens que 

nous allons présenter dans la section qui suit. 

III -  Paroles aux acteurs et sort des terres collectives  

Dans cette partie nous procédons à l’analyse des entretiens réalisés avec les ayants droit des terres 
collectives, des femmes et les hommes des tribus concernées par les mouvements sociaux objets de notre 
enquête ainsi qu’avec des responsables du ministère de l’Intérieur en leur qualité de représentants de 

l’administration de tutelle. 

L’analyse des entretiens effectués met en évidence le dysfonctionnement qu’a connu la gestion des terres 
collectives ces dernières décennies, les inégalités de partage des usufruits et des redevances de ces terres 
entre les ayants droit ainsi qu’une discrimination flagrante vis-à-vis de la gente féminine des tribus. Ces 
entretiens ont aussi apporté plusieurs informations quant aux événements qu’ont connus les deux sites et 
qui ont donné naissance à des mouvements d’indignation et de contestation. Les entretiens ont enfin 

permis de recueillir les avis et réactions des responsables de l’administration de tutelle.  

Les thématiques que l’analyse des entretiens a permis de révéler sont les suivantes  : 

1. Les transactions sur les terres collectives ; 

2. La perception des Naibs et leurs rôles ; 

3. La situation des femmes dans les deux sites ; 

4. La marginalisation et l’exclusion des populations ; 

5. La position et les réactions de l’administration de tutelle. 

1. Les transactions sur les terres collectives 

La première thématique qui a émergé lors des entretiens portait sur les pratiques et le mode d’organisation 
des ayants droit des terres collectives de Mahdia et les différentes transactions les concernant. 

A. La cession des terres collectives de Mahdia 

Dans le passé, ces terres collectives étaient destinées principalement à la culture et accessoirement au 
parcours, étant donné que la vocation de la région du Gharb est d’abord agricole. Comme cela a été dit 
précédemment, les ayants droit cultivaient les parcelles qui leur revenaient en partage selon les coutumes 
de la tribu. Cette discipline a changé depuis que nombre de ces terres ont été cédées. En effet, étant donné 
que ces terres étaient situées dans le périmètre urbain, elles ont fait l’objet de nombreuses transactions et 
ont été progressivement cédées à des promoteurs immobiliers et/ou étatiques. Les premières cessions ont 
commencé en 2001 alors que les tribus voisines, Haddada et Sidi Taybi, également concernées par la 
même problématique, ont vu les premières ventes de leur terre débuter à partir de 1985. Ces cessions ont 

été désastreuses pour les ayants droit, car les terres étaient cédées à des prix dérisoires.  
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Si nous avons traité notre sujet en faisant abstraction de l’approche de la rente foncière comme cadre 
théorique, ce n’est pas parce qu’elle n’existe pas. La théorie de la rente telle qu’elle a été abordée par les 
classiques se base sur les surplus que récupèrent les propriétaires fonciers après avoir dégagé tous les 
frais. Or ici les propriétaires de la terre n’ont pas ce privilège de déterminer directement leur prix et leur 
offre. En cas de cession des terres collectives, c’est l’organisme de tutelle qui s’en occupe et la relation 
qu’a cet organisme avec les collectivistes à cet effet, est très tendue. D’autant plus qu’il ne s’agit pas là du 
même usage de la terre mais d’une reconversion totale du foncier vers l’urbanisme, ce qui devrait dégager 
une rente conséquente. Ceci-dit, on peut se baser sur les théories des néoclassiques tels Walras, 
Marshall… qui partent de la valeur d’échange déterminatrice de la valeur du sol pour parler des terres 
agricoles reconverties pour l’urbanisme. « La rente foncière, comme elle existe et comme nous 
l’expliquons, vient de ce que la terre étant une chose u tile et limitée dans sa quantité, constitue un 
élément de la richesse sociale appropriable, valable et échangeable, et de ce que la terre, étant un 

capital, produit un revenu que peut vendre le propriétaire »
15

. 

Les premières transactions sur les terres n’ont pas été satisfaisantes pour les populations parce que cédées 
en deçà de leur valeur et parfois elles n’étaient pas compensées. Le Naib du site de Mahdia nous a parlé 
de quelques 40 ha cédés pour le ministère de l’Intérieur (pour le corps militaire) et 600 m² qui ont été 
cédés pour la construction d’un dispensaire. Pour toute opération de distribution de fonds aux membres 
des collectivités ethniques, des listes des ayants droit bénéficiaires doivent être établies par les Naïbs et 
approuvées par le conseil de tutelle. La transaction qu’a connue la commune de Mehdia en 2001 a 
concerné 16 ha qui ont été cédés à la municipalité de Kénitra contre la somme de 16 millions de dirhams 
(soit 100 dh le m²). Cette somme a été répartie entre 632 ayants droit, tous des hommes « mariés » et des 
jeunes de plus de 16 ans. Les femmes ne figuraient pas dans les listes des bénéficiaires et étaient donc 

exclues de ce partage de la rente. 

Ces transactions ont été décrites en ces termes par l’Haj Ghayouz l’un des Naibs des terres collectives de 

Mahdia.  

« La superficie des terres de la tribu de Mahdia est actuellement de 1 130 ha, les terres qui ont été cédées 
ou vendues sont de l’ordre de 776 ha (pour les grands lotissements et projets) et il y a d’autres 

opérations en cours ou en vue »  

 « Ce n’est pas nous qui déterminons le prix des terres en vente, explique le même Naib, c’est un comité 
d’expertise qui détermine la nature, la valeur et le coût de la terre, au départ on n’était même pas invité à 
assister aux transactions, après nous avions imposé notre présence lors des cessions des terres et même 
lors des différentes consultations des demandes faites par les investisseurs, et notre acceptation et 

approbation est presque obligatoire maintenant pour toute vente ou concession ». 

En 2004, une deuxième transaction a eu lieu et a concerné 110 ha de terres collectives cédés également à 
la commune urbaine de Kénitra car comme le stipule le dahir du 19 mars 1951 qui a réglementé 
l’aliénation des biens collectifs, des terres peuvent être prélevées pour les besoins de construction de 
locaux administratifs. Ce qui permet l’acquisition des terres par les collectivités territoriales 
(municipalités, collectivités locales…) qui par la suite procéderont à leur revente au privé et bien 
évidemment à des prix plus conséquents. Lors de cette opération les bénéficiaires des recettes de la 

cession étaient au nombre de 1 310 personnes, tous de sexe masculin.  

En 2008, une importante cession a été réalisée au profit du grand promoteur immobilier « Addoha ». Les 
bénéficiaires des dédommagements étaient, cette fois-ci, uniquement des hommes, chacun recevant une 
part qui s’est élevée à 270 000 dh (27 000 €) et un lot de terrains constructibles de 100 m². La superficie 
cédée a été de 200 ha et les indemnités étaient conséquentes. Les ayants droit considèrent cette opération 
comme une révolution qui a bouleversé les pratiques prévalant à Mahdia aussi bien sur le plan 
économique que social. 
  

                                                                 

15
 Walras (1860). De la nature de la richesse et de l’origine de la  valeur. Cité par : Guigou J.L. (1982). La rente foncière : les théories et leur 

évolution depuis 1860. Paris : Economica, p. 461. 
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(Crédit photos personnelles - 2015) 

 

En 2010, un autre promoteur « Alliance » s’est emparé d’une superficie de 108 ha correspondant à une 
première tranche de la transaction. La contrepartie était un dédommagement de 100 m² pour chaque 
collectiviste. La première liste des ayants droit bénéficiaires comptait 800 hommes. Les autres allaient se 
faire indemniser lors de la deuxième tranche qui a concerné 128 ha du site de Mahdia. Les 81 hommes 
restants et 867 femmes ont reçu également leur lot de 100 m² au cours de la deuxième tranche cédée. 
C’est à partir de cette année que les femmes ont commencé à être indemnisées, et ce, suite à la circulaire 
ministérielle parue le 23 juillet 2009, octroyant aux femmes le droit de toucher les rentes des terres 
collectives. La circulaire citée

16
 a consacré la région comme zone pilote pour le lancement de cette 

initiative.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Crédit photos personnelles - 2015) 

Le tableau qui suit retrace l’ensemble des transactions des terres du site de Mahdia et les indemnités qui 

s’en suivirent, et ce pour cette dernière décennie. 

  

                                                                 
16

 Voir annexe n° 4 : Circulaire ministérielle n° 2620 de juillet 2009, reconnaissant les femmes comme des ayants droit aux terres collectives en 
cas de cession ou de vente de terrains 

Photo 3 - Lotissement Addoha au site de Mahdia 

Photo 4 - Lotissement Alliance au site de Mahdia 
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Tableau 5 - Transactions sur les terres collectives de Mahdia entre 2001 et 2010 

Année Acquéreur de la terre  Superficie cédée Bénéficiaires du dédommagement  

2001 Municipalité de Kénitra 16 ha 632 hommes  

2004 Commune de Kénitra 

 

110 ha 1 310 hommes 

2008 

Addoha promoteur immobilier 

200 ha Que les hommes de la tribu 

(200 000 dh/personne) 

(l’équivalent de 20 000 €/personne) 

2010 

Alliance Darna en deux 

tranches, 

1
ère

 tranche 108 

ha 

800 lots pour hommes 

(les autres seront bénéficiaires lors 

de la deuxième tranche 

 

2
ème

 tranche 128 
ha 

867 lots pour femmes et 81 lots 
pour les hommes restants soit un 
total de 950 lots dont 2 pour les 

deux Naibs. 

2010 

Alliance Darna 

Excédent de la 
cession des 
terres 

- L’excédent de la première 
tranche : les femmes ont touché une 
somme de 17 300 dh chacune 

- L’excédent de la 2
ème

 tranche 
hommes et femmes ont touché 

7 500 dh chacun 

Source : Ces informations ont été fournies par l’un des Naibs de la tribu de Mahdia. Les mêmes chiffres figuraient dans  la 

presse marocaine notamment la MAP (Agence maghrébine de presse) 

 

Sur les deux tranches de la transaction « Alliance Darna », il y avait des excédents d’argent qui ont été 
redistribués aux collectivistes. Pour le premier excédent, les femmes ont touché chacune 17 300 dh, pour 

le deuxième, femmes et hommes ont touché 7 500 dh chacun.  

Chaque collectivité ethnique dispose d’un compte comptable, tenu par la DAR, qui retrace la situation de 
leurs fonds, et les mouvements générés par les transactions réalisées sur leur patrimoine. A rappeler que 
les Naïbs des collectivités ethniques suivent ces comptes et disposent d’un droit de consultation 
permanent. Ces fonds peuvent être utilisés pour le financement des projets de développement au profit 
des collectivités ou faire l’objet de distribution au bénéfice des ayants droit. Pour les opérations liées à la 
location, nos interlocuteurs nous ont expliqué que les rentrées d’argent sont encaissées, et quelquefois 
quand il y a besoin de faire des dons pour la construction d’une mosquée par exemple, on puise 

directement dans cette caisse avec l’accord du conseil de tutelle.  

Lhaj Ghayouz nous a donné l’exemple d’un lot de terrain appartenant à la tribu situé à Sidi Yahya du 
Gharb, d’une superficie de 100 ha. Cette terre est louée pour un montant de 50 000 dh tous les 4 ans, que 
la Jmaa’a a décidé de mettre au profit de la mosquée. Le montant y est versé régulièrement à la suite d’un 
procès effectué devant les autorités. Le même Naib finit par nous donner une idée sur la somme qui se 
trouve actuellement dans la caisse de leur collectivité qui s’élève à 1 700 000 dirhams, qui ne peut être 
remise aux ayants droit car la part de chacun serait minime. Il faut donc attendre que d’autres rentrées 
puissent gonfler la caisse pour pouvoir procéder aux indemnisations. D’autres transactions sont en cours 
de négociation, mais aucune information concernant les superficies ou les noms des acquéreurs n’a été 

avancée. 
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B. La cession des terres collectives d’Azrou 

Les terres collectives comprises dans le territoire de la municipalité d’Azrou relèvent du patrimoine 
collectif de plusieurs tribus du Moyen Atlas. Ces tribus sont, en fait, issues de trois grandes 

confédérations dont la composition est présentée dans le tableau suivant :  

Tableau 6 - Les tribus du Site d'Azrou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces différentes tribus s’organisaient autour des activités de parcours et/ou de culture dans l’aire 
géographique qu’elles occupent et dont les contours sont déterminés officiellement à travers 
l’immatriculation ou, en cas de non immatriculation, par la reconnaissance mutuelle de la part de tous les 
occupants. Les potentialités de ce patrimoine sont diverses. Outre les terres de parcours et de culture, ces 
espaces recèlent plusieurs carrières, gisements et minerais, sans oublier les sources d’eau minérales 
exploitées et les forêts. Ce patrimoine collectif a fait l’objet de transactions de tout genre et de 
dépossession depuis un passé beaucoup plus lointain par rapport à la situation prévalant à Mahdia et que 

nous illustrerons par quelques exemples de terres collectives cédées.  

Pour accéder à l’historique de la cession de ces terres collectives, l’une des personnes enquêtées, M. 
Oujarda, Naib des terres collectives de la tribu Ait Taleb Ben Said, nous a donné les détails des 

transactions qui ont grignoté leur patrimoine collectif et qui figurent dans le tableau qui suit. 

Tableau 7 - Historique et détails des terres collectives cédées dans le site d’Azrou 

Année Superficie  Prix 

Compensation 

Destination 

1947 130 ha  12 000 000 dhs Aéroport d'Ifrane 

Année 40 25 ha N.C. Station Habri 
1947  3 ha N.C. Centre recherche séismologique Université 

Med V 

1989 37 ha 71 ares 12,50 dhs/m² Complexe sportif d’Ifrane 
1992 15 ha  N.C. Partie de la route 

1994 192 ha N.C. Plantation de pins 
2007 40 ha 67 ares 70 dhs/m² Complexe touristique (Collectif maroco- 

koweitien pour le développement CMKD) 

2010 4 ha 10 000 dhs/an à 
titre de location 

Partie du palais d’une princesse d’un pays du 
Golfe 

2013  N.C. Barrage sur la route de Michlifen 

2014 115 ha N.C. Golf de l’ONCF 
1998 1 ha 50 65 000 000 dhs Caserne des forces auxiliaires  

2000 16 000 ha N.C. Partie grillagée du parc d’Ifrane 

N.C. : Non compensé  

Confédération de 

tribus 

Tribus Aire géographique 

Bni Mguil du Nord 
 
 
 
 
Bni Mguil du Sud 

Ait Arfa de Guigou Caidat Timahdit 
Iraklaouen Caidat Iraklaouen 

Ait Mouli 
Ait Ouahi 
Ait Lias 
Ait M’hand ou Lahcen 
Ait Meroual 

 
Caidat Ain Leuh 

 
Ait Seghrouchen 

Ait Hmad 
Ait Ourtindi 
Ait Sidi Abdeslam 

 
 
Caidat de Tizguit 

Ait Idir 
Ait Daoud Ou Moussa 
El Hajjaj 
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La même personne ajoute que « plusieurs cessions ont été faites de force, c'est-à-dire sans le 
consentement et sans même la consultation de la population. Parfois on le fait au nom du Roi pour que la 

population ne s’y oppose pas ». 

L’exemple phare de dépossession des tribus de leurs terres collectives est celui du « Ranch d’Adaroch ». 
En 1969, l’Etat marocain a procédé au prélèvement de 12 000 ha des terres tribales des Iraklaouen des 
Bni Mguild pour créer un Ranch d’élevage bovin de la race Santa Gertrudis par une société mixte entre 

l’Etat marocain et une filiale d’une multinationale King Ranch.  

Les populations furent installées dans la plaine d’El Hajeb, plus précisément à Ain Orma et à Boufekrane. 
Les interlocuteurs parlent d’échange de terres, Moubadala, entre l’Etat et les collectivités ethniques. En 
effet, les familles reçurent des terres qui faisaient partie de fermes coloniales reprises par l’Etat depuis la 
loi de 1973 sur la marocanisation (Mahdi, 2015). Cet échange n’a pas été identique pour les tribus 
occupant cet espace. Par exemple la fraction d’Ait Meroual a été recasée sur 1 200 ha de terres de culture 
à caractère collectif à Ain Orma plus un lopin de 12 ha de terres de culture titrées pour chaque famille. 
Certaines tribus ont procédé à la location des terres collectives reçues et à la construction de logements 
sur les terres à titre privé. La situation n’a pas été profitable à l’ensemble des tribus. Si l’on prend le cas 
de la tribu de Ait Kassou Ou Haddou, constituée de 36 familles, elle a reçu 300 ha à Ain Orma qu’elle a 
loués, ce qui lui rapportait une rente dérisoire vu son effectif. Quant aux logements, ils sont à l’heure 
actuelle très étroits pour les familles qui se sont aggrandies et qui n’ont pas pu avoir l’aval de 

l’administration pour procéder à l’extension de leur logement. 

Cette histoire, la même chez toutes les personnes interviewées, montre que cette transaction à la base n’a 
pas été équitable et ses finalités vouées à l’échec car le projet lui-même n’a pas réussi et a généré 
d’énormes conflits qui continuent à nourrir la rancune et l’indignation de la population. C’est ce 
qu’explique Mr. Oushabou, président de l’association Achbar qui se trouve à la tête du mouvement social 

d’Azrou. 

« On ne peut pas appeler cela un échange car la raison du plus fort est toujours la meilleure . Ce n’était 
pas équitable. D’accord, on part du principe de l’accord fait avec le Roi Hassan II. Cependant, 
actuellement, le Roi n’est plus le propriétaire de cette terre. Elle a été repassée à Benjelloun (le grand 
propriétaire des banques BMCE). Dans ce cas, puisque le nouveau Roi ne voulait pas de cette terre, nous 

sommes les plus aptes à la récupérer ». 

Photo 5 - Avec les femmes Soulaiyates d’Azrou 

lors des entretiens 

 

Photo 6 - Avec des militants de Meknès et 

d’Azrou lors de notre entrevue avec le 

gouverneur, directeur de la DAR-Rabat 

 
(crédit photos personnelles - 2015) 

Un autre exemple a attisé la colère des habitants a été évoqué lors des entretiens : il s’agit d’une carrière 
de ciment à Timahdit, exploitée par des investisseurs privés. Le bail d’exploitation est contracté sans 
l’approbation des ayants droit. De même, le contrôle de cette carrière par les autorités en place n’est pas 
régulier (c’est parfois voulu, estiment nos interlocuteurs), ce qui laisse la place à plusieurs abus qui 
menacent la pérennité du gisement. A l’expiration du bail, le contrat est renouvelé sans le consentement 

des collectivistes mais avec l’accord des Naibs qui, selon la population, sont corrompus.  



Benjeddi M. - Les terres collectives à l’épreuve des mouvements sociaux au Maroc   41 

Plusieurs autres histoires nous ont été relatées par nos interlocuteurs, parfois avec ironie, en évoquant des 
anecdotes qui expriment beaucoup plus l’amertume que l’humour. L’une des personnes enquêtées 
Monsieur Arbaoui Mounir, de la tribu d’Aït Mouli, nous a parlé de la source d’eau minérale « Ain 
Smim » dans le site qui est exploité par une société privée. Le débit de cette source se situe entre 25 à 30 
litres par seconde, dont 60 % appartiennent à l’Etat et 40 % sont laissés à l’usage de la population locale. 
Quand la population a protesté contre cette convention d’exploitation, l’exploitant leur a répondu qu’il 

utilise les 60 % qui reviennent à l’Etat. 

En parlant des terres de parcours, nos interlocuteurs précisent qu’elles ne profitent pas à la population car 
peu de familles possèdent un cheptel. Leur usus est donc nul mais elles ne peuvent faire autrement sauf si 
l’Etat décide de partager les terres à titre définitif pour que chacun puisse profiter selon ses moyens, nous 

disent nos collectivistes.  

En plus, certaines de ces terres sont mises en défens par des conventions passées avec le Haut 
Commissariat des Eaux et Forêts. C’est le cas de 700 ha dans le site en contrepartie d’une indemnité de 
250 000 dhs pour l’ensemble de la population. Cependant, cette somme n’a pas été répartie, ce qui 
augmente la colère les habitants d’autant plus qu’ils ne peuvent même pas profiter du bois de feu en 

période hivernale, sous peine de sanctions. 

« Si c’est ainsi que nos terres seront exploitées, nous préférons qu’elles soient partagées et que chacun 

ait sa part pour en profiter comme il se doit » nous dit Arbaoui Mounir, de la tribu d’Aït Mouli. 

Ces différents événements, selon les personnes enquêtées, témoignent de la mauvaise gestion du collectif. 
Ce qui, en définitive, ne peut qu’attiser les révoltes et augmenter les conflits. Quant aux divers projets qui 
ont vu le jour sur le foncier collectif de la région et à l’aide de ses rentrées, les autochtones n’en ont pas 

tiré profit et la situation est forte déplaisante selon l’association Amsay. 

2. Perception des Naibs et de leur rôle  

Le deuxième thème majeur qui ressort des entretiens concerne le Naib. Dans les deux sites, les Naibs sont 
perçus par les ayants droit comme des complices des autorités locales pour la cession des terres 
collectives à des privés et sont considérés comme les principaux responsables de la perte et du 
rétrécissement du patrimoine foncier collectif. Comme il a été stipulé dans le « Guide du Naib », 
document réalisé par la DAR, le Naib est le représentant unique et légitime des collectivités ethniques, 
désigné par la population pour un mandat de 6 ans renouvelable une seule fois. Rappelons que les 

principales tâches afférentes au Naïb sont les suivantes : 

- Assister les autorités à mieux administrer les questions liées à la gestion de ces terres dont le statut 
juridique est complexe ; 

- Contribuer à régler les litiges entre ayants droit concernant les terres collectives ; 

- Donner son avis sur les actions de lotissement du collectif à usage d’habitat ou à usage agricole  ; 

- Etablir la liste des ayants droit qui bénéficieront des indemnités après la vente ou la location des 
terres collectives. 

A. Les Naibs dans le site d’Azrou 

L’un des problèmes majeurs pour la population est la désignation des « Naibs » qui veilleraient sur les 
affaires de la Jmaa’a relatives aux terres collectives. En plus du problème de la désignation des Naibs, les 
populations remettent en cause leur aptitude, leur compétence et leur probité à gérer avec la tutelle les 
terres collectives au mieux des intérêts des ayants droit. La population accuse les Naibs de donner souvent 
leur accord sur des transactions douteuses sans même consulter la Jmaa’a et d’être à l’origine de la 

dépossession des tribus d’une grande partie de leurs terres.  

Pourtant, en 2007, le document appelé « Guide du Naib », édité par le ministère de l’Intérieur, fournit 
toutes les procédures liées à la désignation des Naibs et les critères requis pour leur profil. Les enquêtés 
considèrent que ce guide reste sans valeur aucune puisque les administrateurs locaux font directement 
leur choix en désignant ceux qui servent au mieux leurs affaires. Evoquer les « Naibs » et leurs 
attributions c’est alors remuer le couteau dans la plaie, leur rôle ayant changé au fil du temps pour 
s’adapter aux différentes exigences de l’administration et des autorités aux dépens des obligations qui 

étaient les leur auparavant. 
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« Nous avons le problème de l’analphabétisme des Naibs qui fait qu’ils sont menés par le bout du nez par 
les responsables qui profitent de la situation. Beaucoup de dépravations existent dans nos départements. 
Nous avons 7 Naibs, parfois le conseil de tutelle n’accepte pas la présence d’une majorité de 4  Naibs 
pour signer, généralement dans le cas où l’intérêt est de retarder les procédures ou  de les bloquer et à 
d’autres reprises le conseil se contente d’une minorité pour servir des projets approuvés par le conseil ». 

explique Oujarda, Naib de Ait Taleb Said. 

Les listes des ayants droit bénéficiaires des indemnisations établies suite à la cession des terres collectives 
font aussi l’objet de contestation. C’est aux Naibs qu’incombe la tâche d’élaborer ces listes d’ayants droit. 
Or, celles-ci sont, selon nos informateurs, souvent erronées, incomplètes et ne représentent pas l’ensemble 
des ayants droit. Souvent ces listes ne sont pas rendues publiques contrairement à ce que stipule la loi, ce 

qui laisse place aux abus. 

Dans le site d’Azrou, plusieurs conflits entre les tribus et leurs « Naibs » sont encore irrésolus. Nous 
avons l’exemple d’un candidat « Naib » interviewé qui a été élu par la population mais le conseil de 
tutelle refuse toujours de valider cette élection et de lui accorder ses attributions. A noter que les Naibs à 
Azrou n’ont pas été tous d’accord concernant les circulaires ministérielles accordant à la femme une 
partie des redevances des terres collectives. Leur argument est que le montant des indemnisations à 

redistribuer est très faible et que même en se limitant aux hommes, ceux-ci n’auront que des miettes.  

Pour résumer la position des enquêtés concernant les Naibs, la population conteste : 

- La non consultation de la population lors des transactions qui concernent les terres collectives 
(ventes, cessions, locations…) ; 

- L’approbation donnée par les Naibs pour des transactions qui ne répondent pas aux intérêts de la 
Jmaa’a ; 

- La non application des règles de désignation du Naib. Chez quelques tribus, les Naibs ont occupé 
cette fonction pendant des années et des années alors que la durée ne doit pas dépasser 6 ans ;  

- La non publication des listes des ayants droit (non prise en compte de certains ayants droit, erreurs 
dans les listes…). 

Nous avons eu l’occasion d’interviewer un Naib du site d’Azrou, Mr. Ben Aissa, de la tribu d’Aït Moussa 
Addi, qui nous a déclaré avec beaucoup d’humour noir : « Notre région ressemble à une principauté, on 
dirait qu’elle est dissociée du reste du Pays. Le Ministre nous a rendu récemment une visite, a fait son 
discours, disant que l’Etat ne possède plus de terres, mais il y a toujours les terres «  Joumou’a » 
(collectives) et l’Etat continuera à en puiser autant que nécessaire. Ce sont des cessions pour l’intérêt 
public. C’est la réplique qui a annoté son discours. Après, nous avons eu droit à un repas très copieux et 
personne n’a dit mot ». Il semble clair que les Naibs sont effectivement à la merci des autorités, leur 
manque d’instruction et de formation handicapent leur prise de décision et la conception du « Makhzen » 

dans le site d’Azrou est toujours dominante. 

B. Le « Naib» de Mahdia 

Pour les cessions des terres de Mahdia, le Naib Lhaj Ghayouz nous explique que par rapport aux tribus 
voisines, Mahdia est la seule dont les terres ont été cédées à un prix relativement élevé. Cependant, au 
début des cessions des terres, « nous n’étions pas invités à assister aux différentes phases de 
négociations comme le dit la loi ». En effet, le Dahir 1919 stipule que l’accord des Naïbs est nécessaire 
pour toute décision concernant le patrimoine de leurs collectivités (apurement juridique, transactions....). 
Le même Naib explique que « Pour déterminer les prix, un comité chargé d’expertise se constituait et 
rassemblait :  

- Un représentant du ministère de l’Intérieur (de la Wilaya) 

- Un représentant du Domaine 

- Un représentant des Impôts 

- Un représentant du ministère de l’Urbanisme 

- Le Pacha (Agent d’autorité)  

- Et tout récemment nous, les Naïbs ». 

Les Naibs de Mahdia ne sont pas hostiles à l’intégration de la femme dans la procédure d’indemnisation 
et leur réaction face aux décisions de faire bénéficier les femmes n’a pas soulevé, selon leurs dires, une 
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grande polémique, car le terrain était d’ores et déjà préparé, puisque les femmes célibataires héritaient des 
terres collectives de leurs parents, mais une fois mariées cette terre est redistribuée au sein de la tribu.  

« Mahdia est la seule tribu qui le fait à travers un « orf » ancien. Si le père n’a pas plus de terres pour sa 
fille, il demande à son frère, ou même à un voisin. A Mahdia les hommes ont bien longtemps été 
équitables envers leurs femmes (sœurs, filles, tantes) Le jeune garçon, une fois qu’il a sa carte d’identité 
nationale (avant c’était une fois marié) il peut bénéficier du droit de son père décédé, parfois frères et 
sœurs s’arrangent pour céder le droit à l’un d’entre eux, car la terre ne peut être donnée qu’à une seule 

personne héritière », nous dit Benaissa, membre du conseil de la tutelle de la tribu de Mahdia. 

Cependant l’acceptation des femmes comme bénéficiaires par les Naïbs n’a pas été automatique selon la 
version des faits racontés par Benaissa. En 2008 lorsque les hommes de la tribu ont reçu une 
indemnisation de 200 000 dh chacun, les femmes Soulaiyates sont parties voir le Wali de la région pour 
se plaindre contre cette discrimination. Elles ne faisaient pas encore partie des ayants droit de la liste. Le 
Wali demanda aux hommes de Mahdia de prendre les choses aux sérieux par rapport à la requête des 

femmes, et d’en discuter entre eux. 

« Je savais que les Naibs n’allaient pas accepter facilement. J’ai essayé de les convaincre ainsi qu’une 
grande majorité des hommes de chez nous, qui n’étaient pas non plus d’accord car pour eux cela veut 
dire partager la cagnotte avec les femmes. D’ailleurs le partage ne se faisait pas pour des  terres 
destinées à la culture, là les choses sont différentes, les terres sont destinées à l’urbanisme, la donne n’est 
plus la même. Les femmes en ont donc le droit. Et après tout, je leur ai dit que ces femmes sont les nôtres, 
nos filles, nos sœurs, nos tantes, nos épouses. J’ai donné l’exemple de mon neveu quand il grandira, alors 
que mes enfants ont leur terre et lui, il va nous haïr et croire que moi, son oncle, j’ai volé sa part et celle 
de sa maman, et m’accuser, ils vont grandir ces jeunes et peut être nous culpabiliseront » nous explique 

Benaissa. 

Photo 7 

 

Photo 8 - Les deux photos ont été prises lors des 

entretiens avec les hommes et femmes de 

Mahdia 

 
(Crédit photos personnelles - 2015) 

Les entretiens réalisés avec les femmes Soulaliyates de Mahdia (sauf une, Mennana), l’ont été en 
présence du Naib Lhaj Ghayouz et d’autres hommes, ce qui a fait que les déclarations des femmes par 
rapport aux activités du Naïb étaient un peu mitigées. Par contre, Mennana,

17
 la seule femme interviewée 

chez elle, nous dit qu’avec les Naïbs (ils sont au nombre de 2) c’était la guerre. Au début, ils n’arrivaient 
pas à concevoir l’idée qu’une femme puisse lever le ton et réclamer ses droits sur les terres collectives. 
Pour Mennana, sans le mouvement des Soulayates, les circulaires ministérielles n’auraient jamais vu le 

jour et les femmes n’auraient jamais pu accéder à cette rente. 
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 Soulaliya sexagénaire  de la tribu de Mahdia, l’une des deux premières femmes qui ont porté le mouvement des Soulaliyates à qui on a décerné 
la récompense de « Khmissa » (Prix  décerné chaque année aux femmes marocaines réalisant des exploits)  
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Photo 9 - Photo de Mennana avec la décision de 

sa désignation "Naiba" 

 

 

(Crédit personnel 2015) 

3. Situation des femmes dans les deux sites. 

C’est le troisième thème qui ressort des entretiens. Au Maroc, dans les zones rurales, la femme a toujours 
constitué une force de travail importante, même si sa contribution n’est pas reconnue. La participation de 
la femme aux différents travaux de la terre constitue un apport important dans le processus de production 
dans les sociétés tribales. Cette réalité longtemps supportée par les femmes, en l’occurrence par les 
Soulaliyates, a quelque part légitimé leur réclamation sur les terres de leurs ancêtres. A noter que les 
femmes Soulaliyates ne vivent pas toutes au centre de la ville, et sont parfois installées dans les 
périphéries. D’autre part, la précarité qui touche remarquablement les femmes les pousse à chercher des 
issues pour améliorer leur condition et aspirer à une situation meilleure. Dans les deux sites, à travers les 
entretiens, les plaintes des femmes sont unanimes et toutes déplorent cette situation inconcevable dans un 
contexte mondial d’évolution qui prône l’équité et l’intégration du genre. Le mouvement des Soulaliyates 
a permis en revanche le renversement de la situation. Grâce aux circulaires ministérielles parues

 18
 depuis 

2009, le dédommagement des femmes Soulayates a commencé dans la région du Gharb et plus 
exactement dans le site de Mehdia. Pour d’autres tribus les opérations d’indemnisation des femmes sont 

en cours de négociation et ou d’application.  

A. La « Soulaliya d’Azrou 

Les femmes Soulalyates d’Azrou interviewées ont toutes évoqué leur état lamentable de pauvreté. Les 
veuves et les divorcées sont les plus touchées car après leur divorce ou veuvage, rares sont les femmes qui 
retournent vivre sous le toit de leurs familles. L’une des femmes interviewée, Mahjouba Ouhafsa de Ait 
ben Hssin, nous explique sa situation en ces termes : « Je paye un loyer de 1 000 dh, je suis divorcée et je 

travaille pour nourrir ma fille, alors que d’autres profitent de mes biens et de ma terre  » 

En plus des conditions économiques difficiles où vivent les femmes d’Azrou, leur marginalisation reste 
remarquable et se manifeste à plusieurs niveaux. Les femmes ne sont pas seulement exclues de la 
transmission de jouissance et des bénéfices des terres collectives mais sont aussi privées d’apporter leur 
point de vue et participer aux différents événements qui touchent le devenir de ces terres. Les coutumes 

patriarcales pèsent encore dans la région et la femme reste à l’écart de tout ce qui se passe dans le site . 
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 Annexe 4 : Circulaire ministérielle n° 2620 de juillet 2009, reconnaissant les femmes comme des ayants droit aux terres collectives en cas de 
cession ou de vente de terrains ; Annexe 5 : Circulaire n° 60 d’octobre 2010 généralisant l’approche aux terres collectives concernées par les 

ventes et cessions dans tout le Maroc et n ° 17, du 30 mars 2012, précisant les cas où les femmes ont accès au produit de la terre suivant les 
modes de répartition des terres. (annexe 6) 
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 « Nos hommes nous ignorent et ne veulent pas qu’on réclame nos droits, parfois même nous insultent. Le 
président de la commune nous promet depuis 2 ans de nous montrer les listes d’ayants droit nous 
concernant et de les suspendre au mur de la circonscription pour qu’on puisse les consulte r » ajoute 

Mme Oukhjou Aziza de Ait Arfa. 

Cette situation prévaut à Azrou même après la sortie des circulaires qui ont été émises par le ministère de 
l’Intérieur pour rétablir les droits des femmes aux bénéfices des cessions des terres collectives. Ces 
différentes circulaires connaissent des difficultés d’application sur le terrain. Les mêmes femmes ajoutent 
que même lorsque les circulaires donnant le droit aux femmes de bénéficier des redevances sont 
appliquées, les femmes n’ont eu que le tiers (1/3) de la part des hommes, et cela constitue une 
discrimination par rapport à la femme montagnarde qui ne peut même pas bénéficier à l’instar de la 

femme du Gharb d’un droit complet.  

En résumé des discussions liées aux aspects et conditions des femmes d’Azrou, nos interlocutrices se sont 

plaintes des points suivants :  

- La pauvreté extrême qui touche une bonne partie de la population féminine ; 

- Le système patriarcal qui caractérise la société tribale à Azrou ; 

- Le non accès à l’information concernant les terres collectives ; 

- La non intégration de la femme dans les dynamiques politiques et sociales qui peuvent promouvoir 
la région ;  

- La part accordée à la femme après la circulaire n’est pas pareille à celle des autres Soulaliyates au 
Maroc. (Le 1/3 au lieu d’une part égale à celle de l’homme). 

B. Soulaliya de Mahdia 

Le Naib Lhaj Ghayouz, une personne âgée 75 ans, nous a donné un petit aperçu sur les femmes de sa 
tribu. Il les connaît presque toutes. « Parmi nos femmes Soulaliyates, nous avons près de 150 femmes 
employées permanentes dans le secteur de la pêche, (une grande usine de conserve de poisson appelée la 
« Monégasque », 5 femmes dans l’administration publique et les autres travaillent tantôt à titre 
temporaire dans la même usine, tantôt elles se trouvent sans emploi. Il y a 52 femmes qui ont perdu leurs 
maris en mer. Sur nos terres, nous avons 80 ha, c’est du bidonville ». Il poursuit : « Dans la seule maison 
de jeunes que nous avons à Mahdia, nos femmes essayent d’apprendre quelques métiers comme la 

couture, la coiffure et la broderie. Là-bas, il y a aussi des cours d’alphabétisation pour les femmes.»  

Mennana, veuve avec 5 enfants, nous a également expliqué les conditions difficiles dont souffrent les 
femmes comme elle, surtout celles qui n’ont pas de terre ou de maison et qui vivent en bidonville. Le 
dénuement qu’elles doivent gérer au quotidien pour faire face à la vie et le travail comme femmes de 
ménage, en général dans la ville de Kénitra ou temporaire à la Monégasque pour subvenir aux besoins de 
leurs enfants. Cependant les choses semblent changer ces deux dernières années, surtout depuis que ces 
femmes ont commencé à toucher leurs indemnités. Plusieurs d’entre elles ont ouvert des petits commerces 

pour elles et/ou pour leurs enfants au chômage. 

Le mouvement a également permis l’intégration de la femme de Mahdia, bien qu’elle ne dispose pas d’un 
haut niveau d’instruction, dans la sphère de la gestion des terres collectives. La grande nouveauté est 
qu’elle prend part aux tâches des Naibs, ce qui bouleverse la base patriarcale de cette société. En effet, 

cinq femmes ont été désignées comme « Naïbates » du site de Mahdia : 

- Souad Lamlih (Enseignante) ; 

- Mennana Shisah (Analphabète) ; 

- Malika Slim (lycéenne) ; 

- Ilham Badini (Universitaire sans emploi) ; 

- Baalou Khadija.(sans diplôme). 

IV -  La marginalisation et l’exclusion à l’origine des mouvements sociaux 

La marginalisation et l’exclusion est un thème récurrent dans les entretiens. Les transformations qu’ont 
subies les terres dans les deux sites ne sont pas sans conséquence sur la population. Le grignotement des 
terres (Ranch d’Adarouch, Parc d’Ifrane, divers projets ...) sur le site d’Azrou et les cessions successives à 
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Mahdia, conjugués à l’absence de projets de développement compensateurs dans les deux sites, ont eu 
plusieurs impacts sur les populations. Comme conséquences à ces différents événements, des 
mouvements de contestation ont jailli dans quelques villes du royaume pour dénoncer l’état de précarité 
dans lequel vivent les populations, accentué par les sentiments d’humiliation et de marginalisation de la 

part de l’Etat alors que les terres collectives devraient leurs conférer une vie meilleure.  

1. Le mouvement social d’Azrou 

Mis à part les problèmes liés à la gestion du collectif dans le Moyen Atlas, la nature géographique de 
cette zone avec ses reliefs durs et difficiles, fait qu’elle a depuis toujours souffert d’un enclavement qui se 
traduit notamment par la faiblesse des services publics et sociaux qui la maintienne dans un statut 
marginalisé. Les conditions dans lesquelles vivent les populations de tribus laissent beaucoup à désirer. 
La région reste victime d’un laisser-aller de la part des décideurs. L’infrastructure n’a pas connu une 
évolution majeure ces dernières décennies pour accompagner l’essor démographique. Rappelons que la 
population du site d’Azrou est passée de 40 808 en 1994 à 65 665 habitants en 2015

19
. Le rétrécissement 

des terres dans ce site a eu des conséquences néfastes sur la population en l’appauvrissant davantage. 
Hommes et femmes, égaux devant la marginalisation, se sont soulevés pour dénoncer cette situation et 

crier à l’injustice. 

Fatima Mernissi (1998) a bien décrit la situation qui caractérise la population du Haut et Moyen Atlas 
« La marginalisation et le sous-développement vont approfondir le fossé entre la montagne et le reste du 
pays. L’amplification du sentiment de mécontentement chez les populations se manifeste de plus en plus 
sous forme d’épanouissement du mouvement culturel et politique amazigh et le développement d’une 
multitude d’associations locales de développement et de protection. Malgré leurs moyens dérisoires, elles 
sont en train de créer des solutions nouvelles avec « la débrouille » en fructifiant et en cultivant le capital 

social et la solidarité traditionnelle ». 

A l’heure actuelle, les populations de ces régions sont passées de la débrouille à la contestation. En effet, 
à l’issue des événements décrits, un mouvement social surgit dans le site d’Azrou, avec comme cause 
principale la dénonciation de toutes formes de discrimination et de marginalisation à l’égard de la 
population, liées aux opérations de cessions des terres collectives. Animé par des sentiments 
d’humiliation et de frustration, un groupe d’hommes et femmes des tribus d’Azrou s’est organisé en 
association pour réfléchir ensemble aux solutions éventuelles à l’ensemble des problèmes qui touchent 

leur territoire. 

Le militantisme de cette petite cellule a permis de fédérer un nombre important de citoyens autour des 
questions communes qui touchent les conditions de vie lamentables de la population d’Azrou. Nous 
allons le voir à travers l’analyse des entretiens avec leurs différentes revendications puisque quelques 
personnes interviewées font partie du mouvement. Leur revendication essentielle porte sur l’abolition de 
ces règles désuètes et l’instauration de nouvelles lois de partage et de gestion des terres qui revenaient à 
leurs ancêtres.  

Ce mouvement s’inscrit dans le prolongement d’un militantisme qui n’est pas récent. En effet, les icônes 
de ce mouvement d’Azrou ne le sont pas par hasard. Ce sont des personnes qui ont surgi du domaine 
politique, qui ont subi des injustices à cause de leur militantisme allant jusqu’à leur incarcération. En 
effet, l’un des membres fondateurs a été sujet à plusieurs formes de répression par les autorités suite aux 
différentes déclarations qu’il a faites aux médias. Ces déclarations portaient sur les cas de spoliation des 
terres dans la région qui remontent à plusieurs années. Cela ne l’a pas empêché ainsi que les membres de 
son association, de continuer à élever le ton et la voix pour dénoncer ces injustices. Le cadre associatif 
leur a permis de faire passer leur message de révolte. Leur première association, Amsay, fut créée. Elle 

œuvrait dans un espace réduit, celui de la ville d’Azrou.  

Cette même association ainsi que plus de 160 autres associations représentant les douars et les tribus 
avoisinantes, sont encadrées par l’association « Achbar », créée en Février 2014, pour porter la voix du 
Moyen Atlas et le faire entendre auprès de la capitale Rabat et du monde.  

Le jour de sa création, l’association « Achbar » avait organisé une grande rencontre qui a réuni plus de 
400 personnes venues de toutes les tribus de la région. La manifestation est organisée sous un slogan très 
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osé et provocateur « Baraka men Lhagra » qui veut dire « assez d’humiliation ». Cette rencontre a connu 
beaucoup de succès. Quelques jours après, les membres de l’association ont été convoqués par plusieurs 

responsables de la région pour discuter de leurs revendications. 

A propos de l’association « Achbar : Grande association du Moyen Atlas », elle est inscrite sous le nom 
amazigh Achbar qui signifie « être sur le pied de guerre ». L’expression Youmz Achbar désigne 
« quelqu’un de brave, de vertueux, de vigilant et d’éveillé ». Ce nom provocateur, à connotation 
guerrière, en dit long sur la volonté et la détermination du mouvement. Il a donné lieu à une querelle 
sémantique entre les leaders du mouvement et les représentants des autorités publiques qui l’ont refusé, 
lui préférant celui d’Achabar qui signifie « la caravane ». Toujours est-il que la calligraphie arabe sans 

voyelle des deux mots est identique et le nom fut finalement accepté (Mahdi, 2015). 

« Achbar » est dotée d’une représentativité assez large dans la région. Des membres d’Ifrane, de 
Khénifra, de Meknès, d’El hajeb, de Midelt et de Boulmane y figurent. Le mouvement a pris sur lui de 
dénoncer les affaires frauduleuses, d’accompagner et d’encadrer la population pour la revendication de 

ses droits sur les terres collectives.  

En effet la gestion du collectif est confrontée actuellement à un certain nombre de problèmes concernant 
les procédures de partage, mais aussi la mise à l’écart de la population propriétaire des terres. Les 
hommes autant que les femmes dénoncent ces pratiques qui ne sont pas du tout claires et qui discriminent 
un certain nombre d’ayants droit en continuant d’appliquer des coutumes qui ne sont plus adéquates. De 
surcroit, les femmes ne jouissent pas des mêmes droits que les hommes et l’un des principaux obstacles à 
l’amélioration des droits des femmes en matière de propriété foncière réside dans les pratiques ancestrales 

et des us d’antan.  

Dans notre enquête, toutes les personnes interrogées se sont plaintes de l’insuffisance des infrastructures, 

de la précarité qui touche la population et le chômage qui concerne les hommes, les femmes et les jeunes.  

- « C’est un grand problème qui se pose ici qui ne concerne pas uniquement les terres collectives 
qui reviennent selon « L’Orf » à ces tribus, mais l’ensemble des conditions précaires dans lequel 
vit la population » déclare un membre de l’association. 

La population réclame fortement la construction des établissements scolaires et de santé et la restauration 

du réseau routier qui est dans un état lamentable.  

- « Nous avons visité une école à l’intérieur de laquelle on a vu des ânes attachés, un dispensaire à 
moitié démoli, sans porte ni fenêtres, un hôpital qui a couté (1 milliard 600 millions de centimes) 
qui n’a jamais fonctionné. La population se plaint des infrastructures très faibles et lorsque les 
plaintes et manifestations sont nombreuses, les autorités se pressent de leur ramener des 
caravanes médicales qui ne sont même pas équipées. On leur a dit que cet hôpital doit être retapé, 
l’école aussi avec même un petit logement pour les gens qui assurent l’enseignement des enfants 
du douar », explique Boussaidi de la tribu d’Ait Arfa et membre de l’association Achbar.  

Les soucis majeurs touchant les infrastructures, soulevés lors des entretiens sont : 

- Infrastructure routière insuffisante et faible dans la région ; 

- Insuffisance d’infrastructure en matière de santé. Un grand sanatorium en ruine qui peut être 
restauré et remis en état au profit de la population ; 

- Etablissements scolaires peu nombreux et mal équipés (un seul lycée depuis les années 30 alors 
que le nombre de lycéens est en constante augmentation).  

Les habitants sont tous hostiles à cette marginalisation de la part de l’Etat à l’égard de la région, 
négligence qui se manifeste par l’absence de projets rénovateurs et de développement, de travaux de 
restructuration et de mise à niveau de l’infrastructure de base de la ville. Même au niveau administratif, 
les habitants ne sont pas satisfaits des services rendus par l’administration et considèrent que le slogan 
« approcher l’administration des administrés » n’a pas vraiment sa signification dans leur cas alors que le 
pays s’apprête à relever le pari de la régionalisation avancée. 

Les actions majeures de l’association Achbar s’attachent particulièrement à l’ensemble de ces problèmes 
en dénonçant à haute voix ces dysfonctionnements dans la gestion des affaires de la région, 

essentiellement celles liées aux terres tribales.  

Un membre de l’association, M. Boussaidi nous a résumé ces actions : 
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- Dans un premier volet nous essayons de montrer aux autorités qu’il y a des abus et des anomalies 
dans l’application des lois qui concernent la gestion des terres (par exemple le Qaid est celui qui 
sélectionne les représentants de la tribu alors que c’est la population qui doit fa ire ce choix) ;  

- Nous attirons également l’attention de l’opinion publique sur les conditions de vie médiocres de 
nos familles et l’omerta des décideurs face à nos indignations  ;  

- Nous essayons de sensibiliser la population sur ses droits et nous l’encadrons pour qu’elle puisse 
les réclamer comme il se doit ;  

- Nous avons espoir dans l’association pour qu’elle puisse être un facilitateur et créateur de projets 
générateurs de revenus pour hisser le niveau de vie de la population  ;. 

- Nous utilisons parfois des discours provocateurs pour que la population puisse riposter et 
réclamer ses droits et dire ‘non’ aux autorités et ne pas baisser la tête alors qu’elle est lésée car 
les effets de l’Etat « Makhzen » ont laissé beaucoup d’empreintes dans la région.  

Nous avons soulevé la question sur les quelques projets lancées ces dernières années par l’Etat dans la 
région, notamment ceux financés à partir des fonds générés par les terres collectives. Nos interlocuteurs 
estiment que beaucoup de ces projets ne correspondent pas réellement à leurs besoins et parfois, faute de 
concertation avec la population, ces projets sont voués à l’échec parce qu’inappropriés. La non 
participation effective des populations à la décision ne peut que conduire au fiasco des programmes 

ascendants.  

Concernant la place de ce mouvement dans le courant des événements, quelques personnes enquêtées 
nous ont répondu avec soulagement qu’il constitue pour eux une bouée de sauvetage qui sortira la 
population de cette crise qui ne cesse de s’amplifier et qu’elles n’hésiteront pas à le soutenir pour que leur 

voix contre la discrimination arrivent à être entendue et avoir de l’effet auprès des décideurs.  

2. Le mouvement des Soulaliyates 

Dans le site de Mahdia, la situation est un peu différente. Les seules lésées par les transactions sur les 
terres collectives sont les femmes car elles ne touchaient pas de compensation. Les hommes ayant 
successivement reçu des indemnités considérables ces dernières années, n’ont pas à se plaindre. D’autant 
plus que la situation géographique de Mahdia sur un axe important, sa présence au bord du littoral, lui a 
conféré une attention particulière dans les plans d’aménagement étatiques. Et tout récemment, une 
poignée de projets a été lancée dans la région après la visite royale, ce qui a eu des effets d’entrainement 
importants sur le site. De même, les nouveaux lotissements sur le site ont relancé progressivement les 
dynamiques d’urbanisation et ont favorisé la naissance de plusieurs petits commerces grâce aussi aux 

investissements faits par les bénéficiaires des transactions sur les terres collectives. 

Les femmes du site, en situation de carence et d’extrême pauvreté, voyant les terres de leurs parents, sur 
lesquelles elles avaient travaillé à une certaine époque, être dilapidées à un rythme grandissant, se sont 
soulevées pour protester contre leur exclusion de leurs droits sur ces terres et sur les rentes qu’elles 
génèrent. Le mouvement qui a jailli à Mahdia a été porté spécialement par les femmes dites Soulalyates, 
puisque les hommes étaient servis en indemnités et ne souffraient pas d’injustices comme ceux de la 
région d’Azrou. « L’adjectif soulaliyate dérive du substantif soulala, lignage, descendance. En se donnant 
l’attribut de Soulaliyate, féminin de Soulaliya, ces femmes mettent en avant leur appartenance ethnique, 

que l’ordre masculin leur nie, pour revendiquer leur droit sur les terres collectives » (Mahdi, 2014). 

Ce mouvement n’est pas plus ancien que celui d’Azrou mais il est le premier à paraître dans l’actualité du 
Maroc, vu qu’il a été porté par des femmes de tribu. Il s’agit du mouvement des Soulalyates de Mahdia, 
les premières au Maroc à revendiquer leurs droits sur le partage des rentrées générées par l’exploitation 
des terres collectives. Ce mouvement a vu le jour en 2007 et a pu, grâce à l’assistance d’ONG nationales 
et internationales, avoir gain de cause et réaliser des résultats triomphaux au profit des femmes 

Soulalyates. 

Le mouvement des femmes Soulaliyates de Mahdia a été déclenché à partir d’une pétition signée par 1 
144 femmes et 390 hommes de la même région. Les entretiens avec quelques femmes soutenaient que 
l’idée de riposter est née vers 2003. 3 ou 4 femmes se réunissaient pour en parler chez elles et voir 
comment s’organiser pour dénoncer cette discrimination et revendiquer leurs droits à bénéficier au même 
titre que les hommes des bénéfices des terres. 
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Le mouvement de Mahdia a été soutenu par plusieurs associations féminines, en l’occurrence 
l’association Démocratique des femmes du Maroc (ADFM), qui a pris en charge la sensibilisation et la 
formation des femmes en matière de plaidoyer et de communication. A cet effet, plusieurs lettres et 
plaintes ont été adressées au conseil de tutelle et plusieurs manifestations et sit-in ont eu lieu. Le 
mouvement a avancé plusieurs arguments dont le plus fort est la ratification par le Maroc en 1993 de la 
convention Internationale sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes 

(CEDAW) et son acceptation par le parlement cette année (2015). 

Les actions du mouvement ont été chapeautées par la ADFM (en collaboration avec d’autres ONG 
comme l’AMDH des droits de l’homme) qui a mobilisé les femmes de tribus à travers le royaume pour 
participer aux manifestations devant le Parlement, ensuite constituer un plaidoyer contre la discrimination 

envers ces femmes.  

Photo 10 - Manifestations des femmes 

Soulaliyates devant le Parlement de Rabat 

 

 

Source : Site de l’AFDM  (Association démocratique des femmes du Maroc)  

 

Nous avions posé la question aux militants d’Azrou sur le Mouvement des Soulaliyates. Leurs réponses 
étaient nuancées. En effet, les femmes d’Azrou considèrent qu’hormis le fait qu’il a été d’un apport 
important au niveau des résultats, puisqu’il a permis à la Soulaliya du Gharb de toucher cette rente (de 
s’enrichir momentanément), elle et ses homologues dans tout le Maroc, le mouvement en lui-même n’est 
pas en mesure d’apporter des changements radicaux puisqu’il traite un seul aspect celui du droit de la 
femme à la terre de tribu alors que le mouvement d’Azrou dénonce globalement la tutelle sur les terres et 

conteste la gestion même de ces terres par l’Etat qu’il rend responsable de tous les dysfonctionnements. 

3. Comparaison entre les deux mouvements 

Si les entretiens ont donné une idée générale sur les positions des populations face aux modalités de 
gestion de leur terre ancestrale et sur les différents résultats qui en ont découlé, ils peuvent également 
nous éclairer sur les conditions de l’émergence de ces mouvements sociaux autour de plusieurs questions 
qui touchent ces populations, leur patrimoine, leur identité et surtout leur reconnaissance en tant que 

citoyens faisant partie de l’ensemble de la population du pays. 

Les voix du mouvement d’Azrou frôlent la révolte et font allusion à l’état d’oubli et au laisser-aller 
remarquable de la part des décideurs vis-à-vis de cette région éloignée de la capitale et des programmes 
de développement. Ces populations ne demandent pas un retour à un ordre ancien. Elles aspirent à la mise 
en place de règles nouvelles adaptées aux circonstances actuelles et répondant aux défis auxquels elles 
sont confrontées mais qui tiennent compte de leur passé et qui se situent dans une continuité historique et 

socioculturelle.  

Les révoltes des femmes Soulaliyates quant à elles, concernent surtout une question ponctuelle et 
personnalisée liée à une catégorie sociale, les femmes de tribus. Leur démarche est fondée sur la nécessité 
de remise en cause des lois et des traditions qui les excluent en tant que femmes de l’accès à la terre 

collective. 
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Le point de départ commun à ces deux mouvements c’est qu’ils portent sur les terres collectives en 
particulier et sur la terre de manière générale. Un élément crucial autour duquel se construisent les 

sociétés, s’affinent les civilisations et s’affirment les identités. 

Pour la population d’Azrou trois facteurs majeurs animent leurs contestations :  

- La terre est un symbole de leur identité, de leur culture Amazigh et de leur histoire ; 

- La marginalisation qui se manifeste par le manque ou l’absence de programmes de développement 
et/ou de projets efficaces qui peuvent hisser le niveau de la population et la sortir de sa précarité ; 

- Le sentiment d’humiliation ressenti par la population qui se considère mineure, sans poids  
décisionnel et sans voix pour exprimer leurs propres choix. 

Tout à fait différent est le mouvement des Soulalyates de Mahdia. Il est certes concerné par la même 
problématique. Cependant, on peut dire que les voix des femmes ont surtout profité de la vague mondiale 
qui prône l’approche genre et les droits des femmes pour effectuer ce saut qui a pu dépasser les coutumes 
obsolètes et les règles d’antan.  

Les mobiles des réactions des Soulalyates de Mahdia peuvent être résumés dans les points suivants :  

- La non prise en considération de la femme (surtout en tant que femme et citoyenne) dans la 
redistribution des redevances des terres collectives au même titre que les hommes ; 

- Le désir de s’affirmer en tant que femme surtout après avoir constaté que les hommes de la même 
tribu ont pu améliorer leur vie et participer à la prise de décisions qui concerne les affaires de la 
tribu. 

Si le mouvement des femmes Soulaliyates a pris un aspect féministe avec une finalité qui n’est autre 
qu’intégrer la femme dans le processus de redistribution des richesses et de régulations sociales et enlever 
toute discrimination envers les femmes lors des partages des usufruits de la terre, le mouvement social 

d’Azrou reflète une autre forme de discrimination qui ne concerne pas exclusivement les femmes.  

En effet, les braises de ce mouvement ne datent pas d’hier, et le militantisme de la population va au-delà 
de la marginalisation de la femme ethnique. Ce mouvement est né d’un sentiment d’humiliation, d’oubli 
de la part des décideurs d’une région qui est longtemps demeurée exclue des projets de développement 
que connait tout le pays. Les revendications de ce mouvement sont beaucoup plus consistantes et 

s’étendent aux questions économiques, sociales, identitaires et politiques. 

D’un point de vue organisationnel on peut résumer les détails qui font les différences entre les deux 
mouvements à travers le tableau suivant :  

 

Tableau 8 - Quelques éléments de comparaison entre les deux mouvements  

 Mouvement de Mahdia Mouvement d’Azrou 

Les porteurs du 
mouvement 

Femmes Soulalyates Hommes et femmes et associations 
d’Azrou 

Soutien de la société 
civile 

Soutien à l’échelle nationale et 
compassion à l’échelle 
internationale.( ADFM, AMDH) 
Média (presse écrite, réseaux 
sociaux, …) 

- Associations nées au sein de la 
population  
- Congrès Amazigh et d’autres 
associations régionales 
 

Assistance technique 
et plaidoyer  

Assistance assurée par les grandes 
ONG nationales qui consistait en des 
ateliers de formation et 
d’encadrement des femmes 
Soulalyates 
 

Organisation par les porteurs du 
mouvement de journées et de 
rencontres pour sensibiliser les 
populations locales aux problèmes 
vécus 

Revendications  Une égalité de sexe dans le processus 
de distribution des redevances des 
terres collectives. 
 

- Un regard sur la région par les 
décideurs 
- Une remise à niveau de la zone. 
- Une reconsidération des citoyens 
marginalisés 
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Recommandations  Revoir les lois sur les terres 
collectives. 
Intégrer les femmes au conseil de 
tutelle. 
 

- Revoir les lois qui régissent le 
collectif. 
- Une mainlevée sur les terres 
collectives 
- Des projets de développement ciblés 
et efficaces. 
- Une intégration de la population aux 
décisions concernant les terres 
ethniques 

Résultats  - Indemnisation des femmes de 
Mahdia de la même manière que 
pour les hommes 
- Désignation des femmes 
« Naibates » (féminin de Naib) au 
sein de la tribu 

Indemnisation des femmes (différente 
de celle des hommes) 
Refus de la part des Naibs et même 
des hommes de la tribu du principe 
même du partage et des décisions 
relatives aux terres collectives (les 
collectivistes exigent des lois et non 
des circulaires) 

AMDH : association marocaine des droits de l’homme. 

ADFM association démocratique des femmes du Maroc 

 

Tandis que les femmes de Mahdia considèrent qu’elles ont obtenu gain de cause par rapport à leurs 
actions de contestation, qui se sont concrétisées par la distribution de dédommagements aux femmes et 
leur désignation en tant que Naibates, les militants d’Azrou voient dans ce mouvement, le début d’un long 
débat qui ne se réduit pas à des versements d’indemnités en contrepartie de l’exploitation des terres 
collectives mais à une revendication totale de leur droits sur les terres dont ils sont sûrs de faire un bon 

usage si l’Etat les intègre dans le processus de leur gestion ou les leur cède directement.  

V -  Position et réactions de l’administration de tutelle  

Dans cette section, nous présentons les réactions de l’Etat face à ce mouvement et le résultat d’entretien 
avec le gouverneur de la DAR en tant que représentant de l’autorité de tutelle. Nous finirons par donner 

quelques réactions des médias. 

Au début, les premières réactions des autorités par rapport à ces mouvements étaient l’ignorance et 
parfois la répression. Mais à la fin de la décennie passée, les mouvements semblaient se développer de 
manière inquiétante surtout qu’ils ont coïncidé avec la vague printanière qui a touché les pays voisins. 
Une réaction immédiate de l’Etat était nécessaire pour maitriser la situation et empêcher qu’elle ne 
dégénère. L’Etat fut inquiété par le soutien apporté au mouvement des Soulaliyates par les grandes 
associations des droits de la femme et de l’homme et qui l’a mis sous les projecteurs. Car, le fait que les 
revendications soient portées par des femmes dans une phase où le Maroc devait faire preuve de 
démocratie et de justice dans son approche du genre, a suscité une réaction rapide de l’Etat face à cette 
situation et des décisions furent prises. Les circulaires ministérielles qui donnent droit aux indemnités 
pour les Soulaliyates, à la désignation des femmes Soulalyates en tant que représentantes « Naibates » des 
tribus et l’ouverture d’un débat National sur les terres collectives afin de discuter de tous les problèmes 
que posent ces terres, sont autant de prémices d’une volonté de l’Etat de prendre en main ce dossier, et de 

prendre au sérieux ces mouvements. 

1.  Des circulaires pour rétablir la justice  

La première réaction des autorités administratives concernant l’indemnisation des femmes Soulaliyates 
après leur mouvement fut la circulaire 2620 du 23 juillet 2009, mettant l’accent sur la nécessité 
d’indemniser les femmes au même titre que les hommes lors des cessions des terres collectives et prenant 
la province de Kénitra comme région pilote et comme exemple pour cette initiative. La même circulaire 
dans son contenu admet que les femmes ont longtemps été victimes d’injustice à ce niveau, ce qui les a 
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poussé à se révolter. « Cette situation mal vécue par les femmes donne lieu à des contestations de leur 
part »

20
. 

- La deuxième circulaire, n° 2560 a vu le jour le 25 octobre 2010, celle-ci a concerné le 
dédommagement en nature  au profit des Soulaliyates. Ainsi les indemnités peuvent aussi prendre 
la forme de lots de terrain distribués à l’occasion de la cession des terres  de tribu autant pour les 
femmes que pour les hommes ; 

- La troisième circulaire 4733 parue le 30 mars 2012 est liée au partage des terres collectives 
destinées à la culture et à la réaffectation du lot d’un ayant droit décédé. Dans les deux cas, la 
circulaire stipule que la femme a autant de droits que l’homme de profiter et du partage et de la 
réaffectation d’un lot de terrain d’un proche décédé (père, mère, mari ou proche)

21
 ;  

- La dernière circulaire parue en 2014, la veille de la journée mondiale de la femme, a permis la 
désignation de 5 femmes Soulaliyates en tant que représentantes de la Jmaa’a, dans la commune 
de Mahdia, une initiative qui constitue une première en son genre, vu que cette fonction était 
exclusivement réservée aux hommes. 

Ces circulaires ont permis des avancées importantes. Ainsi, en 2012, une distribution de 153 millions de 
dirhams à pu bénéficier à 21 000 femmes Soulaliyates, ce qui représente près de 36 % de la totalité des 
indemnités distribuées aux ayants droit

22
. Les résultats du graphe montrent l’évolution des indemnisations 

des femmes Soulaliyates entre 2011 et 2013. 

Graphe 6 - Evolution des indemnités des femmes Soulaliyates entre 2011 et 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source des données : Site des terres collectives, ministère de l’Intérieur  

 

La courbe montre une montée rapide de la part des femmes aux indemnités par rapport aux hommes. Cela 
s’explique évidemment par les circulaires qui interdisent désormais toute indemnisation des collectivistes 
tant que les femmes ne figurent pas sur la liste des ayants droit établie par les Naibs lors des 

dédommagements.  

Malgré les apports de ces circulaires et leurs effets sur la population féminine des tribus, elles restent 
contestées par la population car elles ne constituent pas des lois et peuvent être reniées à tout moment. 
C’est ce qui d’ailleurs explique qu’elles n’ont pas été appliquées pareillement dans toutes les régions du 

Maroc.  

Dans le site de Mahdia, la femme a eu droit à la même indemnisation que l’homme tandis que son 

homologue à Azrou, n’a eu droit qu’au 1/3 de la part distribuée aux hommes du même site.  

                                                                 
20 

Annexe n° 4 : Circulaire 2620 du 23 juillet 2009 donnant le droit à la femme de Mahdia de toucher les indemnités liées aux cessions des terres 
collectives. 
21

 Annexe n° 6 : Circulaire du 30 mars 2012 
22

 Site des terres collectives (article sur un entretien qu’a fait la MAP (Agence Maghrébine de Presse) avec le Ministre de l’In térieur Mohamed 
Alansar, qui a déclaré ces chiffres) l’article figure dans les publications de presse sur le site. 
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2.  Le débat national sur les terres collectives 

Après les circulaires, le lancement du débat sur les terres collectives semble constituer un champ de 
négociations entre l’Etat et les collectivistes afin de calmer les tensions et stabiliser l’ordre du côté des 
mouvements sociaux portés par l’ensemble des collectivistes hommes et femmes. Ce débat annoncé par le 
Ministre de l’Intérieur le 19 mai 2014, a eu lieu sous forme de rencontres et d’ateliers organisés dans cinq 
villes au Maroc, Ifrane, Oujda, Ouarzazate, Marrakech et Kénitra, pour présenter un diagnostic de la 
situation et discuter les différents problèmes afférents aux terres collectives et examiner les revendications 

des ayants droit en vue de trouver les solutions appropriées.  

Le thème porté par le débat est : « Les terres collectives : pour un développement humain durable » et 

devait traiter selon le discours du Ministre du 19 mars 2014 des points suivants :  

- Dresser un diagnostic participatif des situations existantes, examiner les enjeux et les 
problématiques posées et concevoir une vision prospective de développement et de valorisation 
des terres collectives ; 

- Les principales composantes des terres collectives à savoir, les terres collectives destinées à 
l'agriculture, les terres collectives de parcours et les terres collectives situées dans les périmètres 
urbains et périurbains ; 

- L’élaboration d’une vision stratégique participative vouée à la promotion et au développement de 
ce patrimoine collectif au profit des communes Soulaliyates et de ses membres. 

La première rencontre du débat a eu lieu le 02 avril 2014, à Oujda. Cette rencontre a ciblé les régions de 
Taza-Al Hoceima-Taounate. Des élus locaux, des représentants de partis politiques, des représentants des 
Jmaa’a et des représentants des ayants droit y ont participé en plus des acteurs de la société civile. Parmi 

les recommandations des participants : 

- La nécessité de revoir le statut juridique qui n’est pas adapté à la situation actuelle, de substituer 
au Dahir 1919 des lois qui répondent aux besoins actuels et futurs des ayants droit ; 

- Reconsidérer et institutionnaliser le conseil de tutelle en revisitant les règles de désignation des 
Naibs et la désignation de ses attributions et ses responsabilités ; 

- Une définition plus précise de l’appellation « ayant droit » ainsi que la consécration de la 
représentativité des femmes afin qu’elles puissent bénéficier équitablement des revenus des terres 
collectives ; 

- La nécessité d’impliquer les ayants droit dans la gestion des terres en encourageant leurs initiatives 
d’investissement à travers le soutien des projets émanant de la population. 

La deuxième rencontre a eu lieu à Ifrane, le 8 avril, toujours en présence du directeur des affaires rurales 
avec les mêmes discours rappelant l’état actuel de ces terres et les enjeux qu’elles représentent pour le 
développement du pays. A cette rencontre ont assisté les membres de l’association « Achbar » que nous 
avions interviewés et qui étaient très déçus de la mauvaise organisation et surtout du choix par les 
organisateurs, des participants à cette rencontre qui ne sont pas concernés par la question des terres 

collectives.  

« Nous avons été surpris de voir les associations qui ont été invitées à représenter la société civile lors du 
débat, une association de femmes coiffeuses qui ne sont même pas des femmes de tribus, je me demande 
quel est l’intérêt de leur présence ici, alors que nous, qui sommes en majorité des natifs de la  région, des 
collectivistes, et des membres d’association, personne ne nous a convoqués » nous dit Boussaidi de Ait 

Arfa. 

Nos interlocuteurs nous ont signalé que la rencontre avait juste une forme protocolaire qui ne met pas 
pour autant en lumière la véritable situation des terres et les conflits qui en découlent. L’intervention de 
ces membres qui se sont introduits dans le débat sans y être invités a constitué un bourdonnement dans la 

salle, lieu du débat, qui a placé les représentants des différents ministères dans un état de perplexité. 

Les trois autres rencontres ont eu lieu respectivement à Marrakech, Ouarzazate et Kénitra  et ont eu 
presque les mêmes résultats, c'est-à-dire les mêmes recommandations notées à la fin de ces journées de 

débat. 

Pour clore ce chantier, un colloque national devait avoir lieu, selon le Ministre de l’Intérieur, vers la fin 
de l’année 2014, pour annoncer les résultats de ces rencontres, et faire le point sur l’ensemble des 
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recommandations. Toujours est-il que ce colloque n’a pas eu lieu, ce qui pose beaucoup de questions 
quant à la pertinence de ce débat et sa réelle vocation à vouloir s’attaquer à la problématique des terres 

collectives. 

3. L’avis de la tutelle  

Nous avons pu avoir un entretien avec le Gouverneur, directeur général des Affaires Rurales, au siège de 
cette direction à Rabat, en compagnie de quelques membres d’associations de la région de Meknès. Le 
gouverneur nous a fait part de la position de l’Etat et également de ses propres appréciations au sujet des 

terres collectives. 

Il a d’abord évoqué le Débat National sur les terres collectives, comme étant un acte de courage de la part 

de l’Etat pour discuter à vive voix de ces problèmes. 

Le problème majeur des terres collectives et qui est à l’origine des conflits, est le flou qui entoure les 
propriétés collectives des groupes ethniques, leur délimitation et la publicité du foncier, surtout dans la 
région du moyen Atlas. Ces aspects doivent être réglés en amont par l’Etat pour réduire les conflits 

intertribaux.  

Pour les recettes des terres collectives, pour le moment, elles vont dans la caisse de la tutelle en attendant 
leur exploitation. Le gouverneur a précisé qu’à ce sujet il y a eu des réflexions pour la redistribution de 
ces fonds, et/ou pour des projets pour la population. Dans son esprit, cela éviterait de distribuer des 

misères aux ayants droit.  

Pour revenir sur les circulaires récentes du ministère de l’Intérieur concernant les femmes Soulalyates, le 
gouverneur a précisé que ce ne sont pas des lois, qu’elles peuvent être rétroactives car en principe, elles 
réglementent une situation qui n’est pas cadrée par la loi. La circulaire n’a pas de limites ni dans le temps 
ni dans l’action. Cependant elle n’est pas obligatoire et peut même être réfutée et ne pas être appliquée . Si 

on recourt à la justice pour la réfuter on peut avoir gain de cause. 

Nous avons posé la question sur les exemples d’accaparement de terres constatés sur la région du Moyen 
Atlas, en se référant au cas de la forêt (Parc Ifrane) et au ranch « Adaroch ». Le gouverneur nous a 
répondu que pour le premier cas, ce n’est pas forcément un vrai problème, car la forêt est le meilleur 
moyen de préserver la terre, disant que la forêt protège plus qu’elle n’accapare la terre. En plus c’est un 
droit éminent car l’usufruit est toujours là. Quant à l’exploitation d’Adarouch, il faut considérer la 

transaction dans un contexte ancien lié à la situation de l’époque. 

« On ne peut le voir sous un angle d’accaparement, il faut penser au contexte ancien qui a permis cette 
transaction, si nos grands-pères ont cédé cette terre, c’est pour des raisons qui les concernent et 
l’opération ne pouvait être que bénéfique pour tous (Win/win) je ne peux comprendre la situation que si 
je me mets dans la peau de mon grand-père et dans son contexte, ce qui est impossible » a dit le 

Gouverneur. 

Dans l’ensemble de l’entretien, le gouverneur n’a rien avancé concernant les actions que compte déployer 
l’Etat pour traiter cette problématique ni même les perspectives qui attendent ce foncier collectif. En 
revanche, et à travers son point de vue personnel, il a insisté sur la nécessité de revoir les lois qui 
régissent ce patrimoine foncier, qui sont obsolètes et ne peuvent plus contenir les transformations qu’a 

subies notre société.  

« … mais ceci ne peut se résoudre si les lois ne changent pas et c’est tout le système juridique qui doit 
changer, si on donne le pouvoir aux Naibs, il faut donner également avec, les conditions de sanctions, 
nos soucis au Maroc, c’est surtout des soucis au niveau des mécanismes juridiques. L’homme progresse, 
et les soucis avec, il ne peut régler ses problèmes qu’à travers la loi et avec les lois, qui à leur tour ne 

doivent pas stagner », termine le gouverneur. 

4. Réaction des médias  

Les événements concernant les terres collectives au Maroc n’ont pas cessé de faire la Une des journaux 
marocains et d’occuper une place importance dans les médias nationaux et internationaux. D’abord parce 
que c’est un foncier qui a sa particularité dans le pays. Ensuite parce que les enjeux qu’il présente sont 
grands et concernent plusieurs acteurs : Etat, ayants droit, promoteurs immobiliers, investisseurs 

nationaux et internationaux… 
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Les médias (presse, journaux. radios, télévisions..) ont unanimement couvert le mouvement des 
Soulaliyates avec beaucoup de compassion, en dénonçant cette situation vécue par les femmes des années 
durant. L’événement était si insolite que sa couverture a joué en faveur du mouvement et a entrainé un 
nombre important d’associations nationales et internationales a adhéré  à la cause défendue par ces 
femmes. Et comme nous l’avons cité précédemment, l’AFDM (Association démocratique des femmes du 
Maroc) a été la première à parrainer le mouvement en organisant des campagnes de sensibilisation et de 

formation en faveur des femmes Soulaliyates.  

Les réseaux sociaux ont également contribué à ces événements en facilitant les contacts et les 
communications lors de l’organisation des sit-in et des rencontres des différents militants pour le 
plaidoyer. Ceci dit, pour le mouvement d’Azrou, hormis le langage très provocateur qu’utilisent les 
militants pour se faire entendre, il a eu également sa part de soutien par la presse et aussi par quelques 
partis, principalement lors des rencontres organisées par les leaders du mouvement.  
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Conclusion 

 

Dans ce travail, notre analyse du phénomène d’accaparement des terres n’a pas porté sur le phénomène 
lui-même, mais sur ses différentes formes appliquées au foncier marocain et en l’occurrence aux terres 
collectives. Nous savons que ce phénomène est perçu différemment selon les pays, certains le voient 
comme une opportunité, d’autres comme une menace. Ce qui interpelle dans ce travail, c’est que la 
population ethnique n’est pas du tout consultée dans les décisions de reconversion des terres dont elle est 
propriétaire. L’Etat voulant agir pour faciliter les accès aux investissements dans le foncier expose 
davantage les populations des tribus aux griffes de la pauvreté et de la pénurie et met en danger la 

cohésion sociale. 

Ce travail, axé sur deux mouvements sociaux, celui des Soulalyates et celui d’Azrou, a tenté d’illustrer les 
impacts actuels et potentiels de ce phénomène d’accaparement des terres et les risques et problèmes qu’il 
peut engendrer pour les communautés rurales et ethniques. Si l’Etat estime que cette politique d’ouverture 
sur le marché foncier offre des opportunités de développement, les communautés ethniques y voient une 

dépossession de leur terre ancestrale et une privation de leurs moyens de subsistance habituelle. 

Nos enquêtes ont fait ressortir les gênes et les mécontentements des populations, attisés par les 
transactions liées aux terres collectives, à travers les thématiques soulevées lors des entretiens. Leurs 
oppositions se manifestent remarquablement sur les points suivants : 

- Les procédures d’indemnisations suite aux cessions des terres, surtout pour les femmes 
Soulalyates. (les indemnisations qui se font à l’heure actuelle n’ont pas été globales sur l’ensemble 
du royaume et la part réservée à la femme n’est pas pareille partout) ; 

- Les seules décisions émanent de l’Etat qui se réserve le droit de vendre ou céder les terres 
collectives et de décider de leur sort. Les pratiques de gestion des terres n’intègrent pas la 
population qui est très rarement consultée à travers ses représentants que sont les Naibs ; 

- Les Naibs censés représenter la Jmaa’a, se sont beaucoup éloignés de la sphère de leurs 
prérogatives et sont désormais assimilés à des agents qui servent beaucoup plus les intérêts de 
l’administration locale qu’autre chose. De plus, ceux-ci sont souvent désignés par 
l’administration ; 

- Les rentrées issues des cessions des terres et/ou de leur exploitation sont souvent utilisées pour des 
projets qui ne correspondent pas aux besoins des populations locales ce qui constitue une perte de 
ressources dilapidées en vain ; 

- Les terres collectives devraient servir, comme dans le passé, à faire vivre dignement les tribus. A 
l’heure actuelle ? les communautés appellent à une concertation pour leur mise en exploitation si 
ce n’est une main levée complète de l’Etat sur ce patrimoine ; 

- Les habitants d’Azrou déplorent l’état lamentable dans lequel baignent les tribus qui ont été 
entièrement ou à moitié expropriées de leurs terres. Leur précarité est liée également à la 
négligence remarquable de la part de l’Etat envers cette région.  

D’une manière générale on peut dire que ces mouvements ne vont pas s’arrêter à ce stade, force est de 
constater qu’un grand nombre de résultats a émergé à l’issue des différentes manifestations. La liberté de 
la parole que le débat a généré autour de la problématique des terres tribales, la désignation de certaines 
femmes en tant que représentantes de la Jmaa’a, sont autant de résultats probants mais c’est la publication 
des circulaires qui attribuent aux femmes le droit d’accéder aux usufruits des terres collectives et à 

bénéficier des indemnités qui reste le plus signifiant de ces résultats.  

Pour revenir à notre question de départ, on peut dire que ces mouvements sont effectivement une carte à 
jouer dans le redressement de cette situation. Ils peuvent aussi insuffler un vent de changement en incitant 
les pouvoirs publics à atténuer ce phénomène d’accaparement qui dilapide les terres collectives. Ces 
mouvements peuvent aussi instaurer des modes d’utilisation et d’exploitation rationnelles qui seraient 

profitables à l’ensemble de la population ethnique. 
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Aujourd’hui, face à une situation complexe et épineuse tant par rapport au secteur agricole et aux 
possibilités d’investissement dans le foncier, que par rapport à l’organisation sociale et économique de la 
population ethnique en ville et en campagne, des réflexions sur des solutions s’imposent pour conserver 
ce patrimoine collectif et lui conférer une meilleure profitabilité aussi bien pour la population qui le 

détient que pour l’ensemble de la société. 

L’accaparement des terres ne peut être une solution ni une fin en soi ; les contraintes majeures qui 
confinent les terres collectives résident dans la nature des statuts juridiques qui doivent être revus de 
manière radicale et dans l’obsolescence des lois, principal obstacle à toute innovation en matière de 

gestion et d’exploitation des terres collectives. 

Les réactions récentes de l’Etat marocain suite aux mouvements sociaux traduisent effectivement cette 
décision de mettre à plat tous les dysfonctionnements qui entravent la gestion de ces terres et leur mise en 

valeur. Nous pouvons déjà avancer qu’il y a eu des prémisses de changement. 

Cependant on ne peut pas prétendre à une perspective claire sur l’avenir des terres collectives dans la 
mesure où les résultats du débat national n’ont pas été proclamés. Les lueurs d’espoir sont pourtant 
attendues car il est plus urgent que jamais pour l’Etat de résoudre ce dilemme des terres collectives pour 

assurer la paix et la cohésion sociale dans la société et favoriser le développement durable du pays. 
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Résumé 

Dans une conjoncture où le foncier revient au centre des réflexions et des 
débats dans le monde, nos terres collectives, qui ont depuis toujours suscité un 
intérêt majeur, reviennent en force dans l’actualité des événements car leur 
statut particulier a été longtemps considéré comme responsable d’une 
discrimination à l’égard des femmes en particulier et des groupes ethniques en 
général. Il fallait à cet effet s’attaquer à ces inégalités pour assurer l’égalité 
d’accès des hommes et des femmes à la terre et instaurer une meilleure gestion 
qui garantira une sécurité alimentaire, une cohésion sociale et un 
développement économique important. 

Ce travail se propose d’étudier et de comparer deux mouvements sociaux nés 
suite aux différentes formes d’accaparements des terres col lectives notamment : 
le mouvement des Soulalyates du Gharb et le mouvement social d’Azrou dans 
le Moyen Atlas. Ce travail se propose également de mettre en exergue les 
différentes positions des acteurs concernés par le foncier collectif face aux 
modalités des cessions et de reconversions des terres collectives au Maroc. La 
refonte du statut juridique est l’apanage de l’Etat qui est dans l’obligation de 
résoudre ce dilemme. Une partie de ce travail énumérera les différentes actions 

entreprises par les décideurs à cet effet. 

 

Abstract 

In a situation in which landholding has returned to the centre of reflection and 
debate in the world, our commonly held land that has always generated major 
interest is returning strongly to the news as its status has long been considered as 
responsible for discrimination against women in particular and ethnic groups in 
general. It was necessary to combat these inequalities to ensure equal access to 
land for men and women and to set up better management to guarantee food 
security, social cohesion and substantial economic development. 

This work studies and compares two social movements that formed after different 
forms of grabbing of commonly held land and in particular the Soulalyates 
movement in the Gharb and the Azrou social movement in the Middle Atlas. This 
highlights the different positions of stakeholders concerned by commonly held 
land in the face of procedures for the sale and reconversion of common land in 
Morocco. The revision of the legal status is a prerogative of the state that has the 
obligation of resolving the dilemma. Part of this work lists the various actions 
undertaken by decision makers for this purpose. 
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